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ribunes sont, comme à l'audience d'hier, rem plies de 

A 11,1 3l un 
n quart les huissiers annoncent la Cour. Quelques 

■ les gardes amènent l'accusé. Ses vetemens sont 

M. Gauctiy, 

lait hier; son attitude n'a pas chang 

effier en chef, procède à l'appel nominal 
"' tement la parole à 

L^'gérféraï Hébert (Profond silence). 

I/V procureur général : Messieurs les pairs, vous ô tes as 

le 

mbiés encore 
cette fois au sujet d'un attentat contre la pér-

ils Roi. h ne paraît pas, juridiquement du moins, que 
sol
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 -n à en rechercher la cause dans la pernicieuse influen-
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" I îs qu'il faille l'attribuer cette fois a un odieux et incon-
!l 11 1 li sentiment de vengeance personnelle. L'accusé assure 
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t toujours tenu en dehors des partis, de leurs projets 

' j leurs Hees. h proteste même de son respect et de son ad-
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 tion pour le Roi, et, s'il faut le dire, si nos recherches ne 
m

"'
a
 it point égarées sur les antécédens nécessairement obs-

56
 ^ig de cet homme, rien de grave et de concluant aux yeux 

SH^ justice n'est venu infirmer ses protestations sur ce point. 

Ce serait, si on l'en croit, à d'autres inspirations qu'il au-

t obéi : le désespoir causé par des infortunes domestiques, 

w ruine dé ses affaires, le dégoût de la vie, qui Pavaient pous-

\y& chercher dans un attentat et dans le châtiment terrible 

Jjjj
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traîne, l' terme d'une existence vouée aux humiliations 

età la misère. Si ce système était vrai, Messieurs, il n'aurait 

nour résultat que de vous faire découvrir une nouvelle source 

je crimes, et en même temps de dangers et d'inquiétudes, 

source qu'il faudrait se hâter de tarir par les moyens les plus 

énergiques et les plus assurés. Mais en prenant pour certains les 

déplorables mobiles indiqués par l'accusé, il faudrait tout au 

moins, pour connaître ce qui l'avait fait agir, y ajouter encore 

les désordres de la conduite, un orgueil sans bornes, un égoïs-

me profond et la dépravation des sentimens et des idées. 

Dans un système do défense adroitement préparé, plein, 

comme vous avez vu, de remarques, de précautions, de sub-

terfuges, l'aceusé cherche aujourd'hui à faire de sou attentat 

une fausse et vainc démonstration. Il cherchait seutement, à 

l'entendre , un semblant d'attentat , œuvre d'une inten-

tion seulement apparente, et qui devrait dès lors, par une 

conséquence sous-entendue et selon lui nécessaire, n'attirer 

contre lui qu'un châtiment dérisoire. Il faut donc avant tout, 

Messieurs les pairs, rendre aux faits et aux intentions leur vé-

rité et leur nature. 

RQuarit aux faits matériels, voici ceux qu'ont établi l'ins-

truction et les débats : le 29 juillet, vers sept heures et de-

mie du soir, au moment où le Roi allait paraître sur le bal-

ton des Tuileries, un homme pâle, agité, inquiet, était dans la 

foule, ayant les deux mains plac -es dans la poche de son pan-

talon, se tenant à une faible distance de la grille qui sépare le 
jardin public du jardin du Roi. 

Au moment où le Roi, accompagné de la Reine et de la fa-

mille royale, se présentait debout, pleinement à découvert sur 

lebilcon, deux coups de pistolets sont tirés sur lui. Un homme 

avait été vu levant les bras armés de deux pistolets et les di -

figeant sur le balcon. C'est ce qui est résulté des dépositions 

des témoins que vous avez entendus, dépositions qui avaient 
déjà etéconsignées dans l'instruction écrite. 

Au bruit de l'explosion, aux mouvemens que faisait l'ac-

cuse, plusieurs personnes se retournent et dirigent sur lui 

leurs soupçons qui bientôt deviennent une certitude ; elles le 

voient troublé, agité, balbutiant. On reconnaît qu'il est l'au-

teur de 1 attentat: on lui demande ses armes. Il répond : Ce 

n est pas moi; je n'en ai pas; et pour que la démonstration 

suive la protestation qu'il faisait entendre, il ouvre sa redin-

gotte pour taire voir aux témoins qu'il n'était porteur d'au-

cune arme. Cependant on aperçoit les pistolets qu'il venait de 

L ff L
8 tT oog de son Pantalon. Quelques instans après, 

la foule veut se précipiter sur lui ; c'est alors, circonstance 

qu il ne tant pas confondre avec la première, qu'il fait enten-

de ces paroles suppliantes : Ne me faites pas de mal, autre-
ment j

C
 ne pourrais pas faire connaître mes complices. 
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a-t on retrouve es balles? Non. Je crois qu'on dira que sur 

un terrain qui notait pas dans les mêmes conditions, il était 

plus facile de les retrouver. A la vérité, lors de l'attentat de 

Leconite, il s est trouvé dans les draperies de la voiturè une 

perforation qui indiquait le passage de la balle, à la vérité 

encore on a trouve sur l'écorce de l'arbre une écorchure, une 

excoriation que Ion pouvait attribuer au coup de la balle • 

mais admettez ce qui est facile à comprendre, que ces circons-

tances n existassent pas, que le char-à-bancs n'eût pas de dra-

peries, que I arbre ne se fût pas trouvé à cet endroit, le crime 

en aurait-il été moins certain, moins réel et bien prouvé? 

Dans une autre affaire, que vous avez également jugée, l'at-

tentat du mois de septembre 1841, les balles qui étaient dans 

le pistolet de Quémsset n'ont pis été retrouvées davantage. A-

t-on douté que le pistolet fût chargé, et n'a-t on pas prononcé 

contre 1 auteur de ce crime la juste condamnation qu'il avait 
encourue? 

11 no faut donc pas, Messieurs les pairs, attacher une im-

portance exagérée à une circonstance qui est à peu près iné-

vitable. Poser comme certain, ainsi qu'on semble le faire en 

dehors dc cette enceinte, que l'absence des projectiles ou plu-

tôt l'impossibilité de les retrouver dans de pareilles conditions, 

est un moyen en faveur de l'accusé, qu'il faut écarter la pen-

sée que les armes fussent chargées, c'est proclamer l'impunité 

de tous ceux qui auront essayé de commettre pareils atten-

tats, et qui auraient été assez heureux pour qu'aucune trace 

de projectiles ne so rencontrât après que le crime aurait été 
commis. 

Mais nous n'en sommes pas réduits à ne pas trouver les tra-
ces de ce projectile. 

Le lendemain de l'attentat, l'adjudant du palais, Pimont, 

qui avait été chargé par le colonel qui commande le service 

du palais de faire toutes les recherches pour découvrir ouïes 

projectiles ou tout ce qui pourrait devenir une preuve, un in-

dice dans ce procès, Pimont a découvert une bourre sur la-

quelle votre attention a déjà été appelée. Et nous devons, Mes-

sieurs, ce point ayant réellement une grande importance, 

remettre sous vos yeux la déclaration de ce témoin et celle 

d'un autre témoin qui la confirme, témoin que nous n'avons 

pas appelé, parce que toutes les fois qu'un même fait est ap-

puyé par plusieurs témoins, nous nous restreignons à ceux 

qui sont indispensables ; nous avons fait cela dans l'intérêt de 
la bonne administration de la justice : 

pelé qu'un seul témoin. 
ici nous n avons ap-
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Voici ce que dit le témoin, le 30 juillet au matin, de ses re-

cherches dans ce jardin réservé, où, ce que nous vous disions 

tout à l'heure, il y avait 2,500 chaises, et jugez quel nombre 

de personnes il pouvait y avoir debout, de personnes n'étant 

pas assises. Cette déposition est faite le 12 août; mais c'est le 
30 juillet que la bourre a été trouvée. 

« Le 30 juillet, au matin, j'ai reçu l'ordre du colonel com-

mandant le palais des Tuileries, de faire, avec plusieurs sûr-

veillans, des recherches dans le jardin réservé, dans la di-

rection de l'endroit où était Joseph Henry au moment où il 

a tiré vers le pavillon de l'Horloge. Il faut que vous sacbieï 

qu'il y avait une foule énorme dans ce jardin réservé; j'y ai 

compté 2,500 chaises environ ; vous pouvez donc vous ima-

giner combien le terrain était battu et piétiné par tant de 

monde : les allées y sont fortement sablées ; il me parut donc 

presque impossible que les recherches qui m'étaient ordon-

nées produisissent un résultat utile ; mais c'était une raison 

de plus pour les opérer minutieusement. 

« Je fis examiner en vain les allées et les parterres ; mais, 

étant descendu avec un garçon jardinier dans le fossé qui sert 

de séparation du jardin réservé d'avec le jardin public, je trou-

vai, avec le garçon jardinier, au pied d'une touffe de lilasque 

nous venions de secouer, un morceau de papier qui évidem-

ment venait d'en tomber, car c'était la seconde fois que je pas-

sais à cet endroit, et je n'y avais rien v u la première fois ; cette 

touffe de li las est précisément celle qui a été désiguée hier, lors 

de votre transport avec M. le procureur-général dans le jardin 

des Tuileries par le tambour-major Ulm, comme celle auprès 

de laquelle il était appuyé au moment de l'attentat. 

« J'examinai attentivement le fragment de papier que je 

venais de ramasser; il me parut évident qu'il avait servi de 

bourre: il est résulté pour moi de l'examen que j'en ai fait, 

qu'elle ne pouvait pas être la bourre du dessous du pistolet, 

celle mise entre la poudre et le projectile; cette bourre aurait 

été sinon complètement brûlée, du moins brûlée bien davan-

tage que celle que je trouvais, et qui n'était que jaunie par 

la fumée de la poudre. J'ai constaté aussi que ce papier, qui 

est du papier joseph très mince, très léger, papier qui sert à 

mettre dans les livres entre les gravures, ou à envelopper des 

bijoux, n'était pas roulé et froissé comme une bourreordinaire : 

ce morceau de papier est percé au milieu ; quand je l'ai ra-

massé, il avaii en quelque sorte la forme d'une capsule, com-

me si on l'avait mis sur un mandrin. Le trou, de la dimension 

à peu près de l'extrémité démon i élit doigt, est dentelé autour 

de la déchirure. Mon habitude et mon expérience des armes à 

feu m'ont donné de suite l'opinion que le morceau dc papier 

avait dû être employé, non seulement comme bourre pour un 

lingot, mais encore qu'il avait dû envelopper le lingot tout en-

tier, de façon à servir à la fois à l'empêcher de jouer dans le 

canon d'un pistolet, et à bourrer suffisamment sur la charge. 

» Nous avons représenté au sieur Pimont un fragment de 

papier de soie paraissant avoir servi à bourrer un pistolet, 

par lui trouvé da.s le fossé du jardin réservé, du côté du pa-

villon de Flore, ainsi qu'il résulte du procès-verbal de M. 

Trouessart, commissaire de police du quartier des Tuileries, 

du 30 juillet 1846. Nous avons rompu le scellé qui retenait ce 

morceau de papier par le milieu ; nous l'avons développé ; M. 

Pimont a dit : « Je reconnais le papier que vous me représen-

tez; c'est celui que j'ai trouvé dans le fossé du j«rdin réser-

vé, et, que j'ai déposé, le 30 juillet, entre les mains de M. le 

commissaire de police Trouessart; vous voyez qu'il est tout à 

fait de même nature que les quatre f'ragmens que vous venez 

de me représenter en présence de M. l'officier de paix Roussel. 

11 est facile de voir q
u

e ce papier a dù servir à envelopper un 

lingot. On peut y voir encore, par les taches qui y sont, la 

longueur du projectile, et vous pouvez remarquer que ce pa-

pier est assez grand pour rvoir entouré un lingot de p'nsieurs, 

doubles, et pour que ses extrémités aient pu être repliées de 

façon à servir de bourre, soit en dessus, soit en dessous. » 

A la page suivante se trouve la déposition du témoin Gau-

vior, g. rç ni jardinier, qui, avec l'adjudant du palais, a re-

trouvé la bourre, qui a frit les mêmes observations et porte la 

môme déclaration devant la justice. 

Messieurs, ce fait est grave, car il indique par avance que-

les déclarations de l'accusé portant qu'il n'avait fait que mettre 

unecertaiue quantité de bourre sur la poudre ne pouvaient être 

exac es, au moins dans leur entier. Cette bourre est nécessaire-

ment sortie d'un des pistolets; on n'en peut douter, puis-

qu'elle était faite du même papier disposé pour en faire une 

autre, qui a été trouvé dans l'une des poches de Henry. Si 

cette bourre avait été placée sur la poudre, elle aurait été 

brûlée et détruite. Au contraire, elle ne porte aucune trace de 

c imbustion opérée par la poudre, et (Ile n'est que légèrement 

jeuuie. 

M is elle prouve autre chose : elle prouve que les projectiles 

qui avaient été plrces dans l'un des pistolets au moins, puis-

qu'on n'a retrouvé qu'une seule bourre (la même observation 

eût pu être faite sur une autre, si elle eût été retrouvée); elle 

prouve que ce projectile, placé dans le pistolet, avait été enve-

Moppé avec cette bourre, et qu'elle avait servi a lu Ibis à l'en-

tourer pàtir qu'il n'y eût pas de jeu, de mobilité dans le pisto-

let, et à appuyer comme bourre au-dessus de ce même pro-
jectile. 

L'accusé n'a pas nié que ses deux pistolets fussent chargés 

avec un projectile. 

Ils contenaient, a-t-il dit, des projectiles qui dans sa pensée, 

ne pouvaient pas tuer, mais qui pouvaient blesser plus ou 

moins. Telles étaient ses premières déclarations. D'abord il a 

dit que ces projectiles étaient d'une composition particulière 

dont il avait le secret. Puis en dernier lieu, le 9 août seule-

ment (remarquez bien cette date), après que les expertises 

avaient été faites, après que l'instruction lui en avait fait con-

naître le résultat, en lui apprenant la portée des pistolets, il 

a déclaré que ces projectiles u'étaient autres que deux lingots 

ou morceaux de fer qu'il avait lui-même coupés, limés et ajus-

tés au calibre des pistolets, et il a ajouté que ces lingots étaient 

mobiles dans les canons. 

Outre que cette version, dictée par un motif facile à conce-

voir, facile à pénétrer par tout le monde et surtout par les 

personnes qui ont quelques notions sur les armes et leur em-

ploi, outre que cette version se trouve contredite et démentie 

par cette circonstance que les projectiles étaient entourés et 

recouverts de papier, et que dès lors ils ne pouvaient pas être 

mobiles et s'échapper de l'arme au premier choc et au moin-

dre mouvement, dans sa dernière partie elle est surtout d'une 

invraisemblance choquante. 

Pourquoi des projectiles mobiles? Comment Henry aurait-il 

pu les maintenir dans le canon des pistolets en même temps 

qu'il armait les pistolets? A ces questions, Henry est obligé de 

répondre par l'explication la plus mauvaise et la plus inadmis-

sible. Ses projectiles étaient mobiles, dit-il, afin, s'il l'eût vou-

lu, de les jeter furtivement s'il était arrivé au milieu de quel-

que tumulte. Il avait le pouce sur le canon, dit-il, pour em- ; 

pécher ces projectiles d'en sortir ; enfin ses pistolets étaient 

tout armés dans ses poches, et il les avait mis et conservésdans 

cet état depuis la rue de Limoges jusqu'au jardin des Tuile-

ries. Et comme la chose paraît aussi difficile à croire, Henry 

ajoute qu'il avait calé, maintenu ses pistolets dans ses poches 

en les p'açant le canon en bas à l'aide des morceaux de papier 

Joseph, de papier de soie qui ont été trouvés dans ses poches. 

Mais là encore, il faut le dire, Henry se trouve démenti par 

des faits attestés et certains, c'est que ces quatre morceaux de 

papier destinés à faire des bourres et reste des bourres faites 

précédemment, ne se trouvaient pas dans ses deux poches 

comme il le disait. Ainsi le témoin Roussel, le témoin.... et le 

procès-verbal qui a été dressé, prouvent que les quatre bour-

res étaient placées seulement dans une poche. 

Ainsi toutes les explications qui vous ont été données â cet 

égard, sont autant de tergiversations de la part de l'accusé; le 

motif qui les lui a fait donner n'est pas difficile à découvrir et 

à reconnaître, c'est le désir de diminuer le plus possible, au-

jourd'hui devant vous, la gravité de l'attentat qui lui est re-

proché. C'est là, messieurs les pairs, le résultat de la terreur 

salutaire qu'inspire anx coupables l'appareil de la justice. Ré-

solus, déterminés avant de commettre le crime, ils veulent, après, 

chercher à en décliner les conséquences. Naguères vous en avez 

vu un exemple bien frappant dans le langage que tenait devant 

vous cet homme si résolu, si déterminé, si courageux ; il avait 

tiré deux coups de fusil sur le Roi, le fait était certain ; il 

avait annoncé à l'avance, dans des écrits qui avaient été re-

trouvés, dans ses premiers interrogatoires, qu'il l'avait fait 

sciemment, intentionnellement, avec préméditation, qu'il avait 

voulu tuer le Roi. 

Et quand il fut devant vous, quand il vit approcher le mo-

ment suprême, quel mode de défense employa-t-il ? Le second 

coup, disait-il, lui avait échappé malgré lui ; il l'avait chargé 

non contre le Roi, mais contre lui-même; c'était pour lui 

qu'il le réservait. Vous avez apprécié comme vous deviez le 

faire, en présence de tous les élémens du procès qui le prou-

vaient, le motif qui déterminait l'accusé à tenir un pareil 

langage. Vous avez apprécié cette défense comme elle devait 

l'être; vous avez reconnu qu'elle était contraire à la vérité, et 

qu'elle était dictée dans un moment désespéré à l'accusé par 

l'intérêt et le besoin de sa conservation. 

Henry suit précisément le même système aujourd'hui. Il recule 

devant t'énormilé de son crime, il voudrait l'atténuer, car quoi 

qu'il dise, quoi qu'il ait écrit, quoi qu'il ait répété dans ses 

interrogatoires, il en redoute sérieusement les conséquences. 

Et dans un autre temps, quand il le méditait, vous savez ce 

qu'il écrivait. Hier, pendant l'interrogatoire de l'accusé, nous 

lui avons lu, nous lui avons rappelé ce qu'il annonçait, ce 

qu'il méditait alors. 

Nous sommes dispensés de le faire aujourd'hui. U voulait 

luer quelqu'un, disait-il, pour qu'on le tue lui-même ; il vou-

lait réduire quelqu'un en poussière pour être réduit à son 

tour en poussière. Il voulait frapper un grand personnage; et 

si quelquefois il avait des retours d'humanité, des remords, il 

disait : a Je voudrais être assuré de ne pas tuer, de ne faire 

que le toucher, de ne faire que le blesser. » 

Quand il tenait ce langage, mais évidemment alors il recon-

naît qu'il avait l'intention de charger ses pistolets, qu'il ne 

voulait pas faire un semblant d'attentat, seulement il disait 

croire qu'il dépendait do lui d'en mesurer les conséquences et 

de le rendre plus ou moins grave dans ses résultats. 

Henry voulait donc tuer quelqu'un le 1" juillet, il s'était 

rendu au poste du drapeau , le 29 juillet il tire sur le Roi ; 

mais à peine a-t-il tiré et manqué qu'il nie; il dit que c'est 

lui qui a tiré, mais il nie être l'auteur de l'attentat ; si son ac-

tion avait été insignifiante, s'il n'avait eu rien à dissimuler, 

s'il avait voulu évidemment se faire prendre, se présenter 

comme l'auteur d'un attentat, ou d'une démonstration vaine 

et insignifiante, curait-il nié, aurait-il dit : Ce rCest pas moi, 

regardez, voyez, je n'ai rien. 

Il s'efforce, Messieurs, de combat Ire les dépositions des té-

moins sur ce point, et avec l'habileté qui ne le quitte jamais, 

il ne veut pas dire qu'ils en imposent, qu'ils disent une chose 

contraire à la vérité ; non : « lis ont pu se tromper ! « Voiià 

ce qu'il disait lier, lorsquecinq témoins, appuyés par trois au-

tres, qui ont déposé dans l'instruction, venaient dire qu'ils l'a-

vaient entendu positivement déclarer : a Ce n'est pas moi, ce 

n'est pas moi ; voyez, je ne suis pas armé ! » 

Eh bien, Messieurs, ces paroles qu'il a prononcées au mo-

ment où on l'a arrêté, suit la plus grave accusation contre lui, 

elles prouvent qu'il était coupable, et coupable de quelquechose 

de sérieux, d'un attentat qui p >u\ait être plus ou moins grave 

dans ses conséquences, mais qui à ses yeux, à lui-même, com-

me dans la réalité, était un véritable attentat. Les soins qu'il 

met maintenant à combattre ces paroles, à eu décliner la res-

ponsabilité, à lutter contre les témoins qui viennent les attes-

ter devantvous, prouvent, Messieurs, son habileté, la lucidité 

de son intelligence; qu'il connaît la portée de ses dépositions 

comme il a connu toujours la poi tée de l'action qu'il avait 

faite ; en sorte qu'il y a dans cette doub'e circoi statue la 

preuve à la l'ois matérielle du crime, et la preuve de la raison 

et de l'intelligence de celui qui s'en est rendu l'auteur. 

Mais l'accusé, Messieurs, avait-il une intention coupable, 

dans l'acception légale qu'on donne à ce mot. Pour le savoir, 

voyons rapidement ses motifs, et pour bien apprécier ses mo-

tif», examinons quelle était sa situation et sa cou luite. 

H >nry, qui était un simple ouvrier et qui eût dù tmiours 

rester un simple ouvrier, Henry, poussé par une confiance 

exagérée en lui même, a voulu entreprendre le rôle d'inveii 

teuret de fabriciteur. Il paraîtrait que, dès 1834, ses affaires 

étaient en désordre, dans le plus mauvais état, et que dès 

celte éuo pic il étuit hors d'ét t de f ire face à ses engagenieiis. 

Depuis, ses affairés avaient été reprises ; les mêmes senti-

mens d'ambition et de vanité l'avaient poussé incessamment à 

des entreprises au-dessus de ses forces, et à délaisser son tra-

vail quotidien, son travail utile, de tous les jours, pour courir 

après des inventions qui, selon lui, devaient l'illustrer et l'en-

richir. 11 ne parlait, il ne rêvait, on le voit partout écrit, ou 

l'a vu par la déposition des témoins, que de médailles , do 

distinctions, de décorations et de gains annuels de 15 à 20,000 

francs. 
Cependant, Messieurs, il gaspillait non seulement ce qu'il 

possédait, mais encore ce qui lui était confié par les autres. 

Depuis le mois de février 184-1, jusqu'au mois de septembre 

1844, 80,000 francs lui avaient été fournis par un seul bailleur 

de fonds, et ils avaient été dissipés, gaspillés complètement ; 

au mois d'octobre 1845, la mère du bailleur de fonds, qui 

avait hérité de son fils, avait consenti à réduire la dette de 

86,000 francs à 26,000, à condition qu'ils lui fussent rem-

boursés au bout d'une année, c'est-à-dire au mois d'octobre 

1846, faute de quoi la dette revivrait tout entière. 

Les experts qui ont été nommés par la justice, qui a voulu 

s'éclairer sur tous les points, afin de nous éclairer ensuite, 

Messieurs, ont constaté qu'au 29 juillet 1846, au jour de l'at-

tentat, le passif de cet homme s'élevait à près de 100,000 fr., 

que ses ressources en créances bonnes, mauvaises ou douteu-

ses, en outils et en matériel, c'est-à-dire en toute valeur irréa-

lisable, n'étaient pas de la moitié de cette somme. Depuis il a 

été constaté qu'à la fin d'août, il a mis en loyers et autres det-

tes exigibles 2,547 fr. 55 c. à payer pendant le mois d'août; 

enfin, que depuis 1842, il avait été constamment au-dessous 

de ses affaires, que ses écritures n'étaient point tenues et 

qu'elles'étaient dans un état de variété permanent. 

Joseph Henry attribue, Messieurs, ce désordre inexplicable à 

l'inconduite de sa femme qu'il accuse d'adultère. Et dans ses 

écrits, se présentant comme un défenseur de la morale, il ac-

cuse vivement le législateur de n'avoir point indiqué des 

peines plus sévères contre ce délit. Il est peut-être permis, 

Messieurs, de douter que les accusations d'Henry contre sa 

femme, et qu'il reporte à dix-huit années, aient tout le fonde-

ment et toute la vérité qu'il prétend lui donner ; car hier, un 

témoin, le sieur Fontaine, ne disait rien de semblable de cette 

femme, et pensait au contraire que le mauvais caractère et 

les mauvais procédés d'Henry étaient la véritable cause qui 

l'avait forcée à quitter le domicile commun. 

Mais, quoi qu'il en puisse être, ce qui est certain, établi au 

procès, et ce qui porte à connaître et à apprécier l'accusé, 

c'est que d'une part, en février 1841, son capital, exempt de 

dettes, ainsi que l'ont constaté les experts, était de 14,072 fr. 

suivant inventaire. Or, sa femme l'avait quitté à cette époque 

depuis treize 8ns, à cette époque où son actif était de 11,082 

fr., sans passif et sans dettes. Elle n'est pas revenue chez lui 

depuis: il ne lui a fourni aucun seco irs : ce n'est donc pas 

elle qui l'a conduit à la ruine. Le second fait, qui n'est pas 

moins certain, c'est que, depuis quatorze ans, cet homme 

moral, ce prédicateur de morale dans ses écrits, entretînait 

chez lui , l'instruction l'a encore établi, chez lui, sous ses yeux, 

au sein de sa famille, sous les yeux de ses enfans, dont l'un 

était âgé de dix-huit ans et l'autre de dix ans, une concubine 

qu'il avait fait entrer chez lui, en lui faisant croire qu'il était 

riche, et qu'il l'associerait à son sort; et que, ainsi que l'a éta-

bli l'instruction, elle apprit le lendemain seulement du jour où 

elle était entrée chez lui, et où elle avait cédé à ses sollicita-

lions, que dès cette époque il était ruiné, et qu'il n'avait fait 

que l'associer à ses débauches et à son inconduite. C'est au mi-

lieu de ce genre de vie et de cette situation de ses affaires 

qu'Henry se trouve assailli de noires pensées; ce n'est à coup 

sûr ni la tranquillité de la conscience, ni les idées morales qui le 

soutiennent; il n'avait pas davantage, quoiqu'il essayât de le 

dire et de l'écrire , mais ses écrits condamnent à cet égard ses 

assertions, les sentimens religieux qui consolent. 

li était doué d'une vanité excessive, prodigieuse ; il avait 

horreur d'une vie obscure, laborieuse et subordonnée ; il avait 

horreur de la pensée de redevenir simple ouvrier, quoiqu'il 

fût un artisan habile et qu'il eût pu gagner 10 fr. par jour. 

Dans un de ses écrits, celui qu'il adresse à un philanthrope, 

il se comparait à un colonel qui redeviendrait soldat ou à un 

poète qui, par des revers de fortune, deviendrait copiste des 

œuvres des autres. Le sentiment qui dominait chez lui, c'était 

l'orgueil, c'était le désir du bien-être et l'horreur d'une con-

dition humble mais honnête qui l'aurait mis à môme de 

pourvoir à tous ses besoins. Il aime mieux devenir mendiant ; 

il écrit à des banquiers, à des philanthropes; il leur expose 

ses malheurs ; il leur dit qu'il est placé entre la honte de 

n'avoir plus rien, de redevenir ouvrier, et le suicide; mais 

qu'il veut vivre, qu'il aime la vie, et il leur demande tantôt 

de l'argent, tantôt un asile chez eux et les miettes de leur 

table pour qu'il puisse se livrer tranquillement à des travaux 

intellectuels. Il a souvent, il a toujours même parlé de sui-

cide : nous ne savons pas s'il y a sérieusement pensé; mais 

ce qui est certain pour nous, c'est qu'il n'avait ni le courage 

de se résigner au malheur en travaillant, ni le courage de 

s'en affranchir en se donnant la mort: courage malheureux, 

qui rend criminel aux yeux de la divinité, mais qui vaut 

mieux que le lâche calcul qui consiste à commettre un atten-

tat, ou contre le souverain, ou contre un individu quelconque. 

C'est cependant la résolution qu'il a prise; il l'a prise avec 

réflexion; il l'a préparée pendant plusieurs semaines. Mainte-

nant son intention de commettre son attentat, s'alliant aux 

faits matériels, de manière à constituer , selon la loi, l'inten-

tion du crime, ne l'a-t-il pas exprimée dans divers passages 

de ses écrits ? Il a voulu réduire un autre en poussière; il a 

voulu tuer pour qu'on le tue. Dans les momens mêmes où il 

no veut plus tuer, il veut atteindre quelqu'un, il veut casser 

un bras, brûler la peau, faire une contusion quelconque. Voilà 

ce qu'il répète sans cesse. Cette intention de tirer, tan ôt sur 

une personne, tantôt sur une autre, il la concentre sur le sou-

verain. 

L'accusé, lorsqu'il a commis l'attentat, était-il dans un état 

de raison qui [misse le rendre responsable aux yeux de la loi? 

Etait-il, comme l'ont dit nos maîtres en législation: Com-

pas menti?? c'est-à-dire en état de discerner le bien du mal, 

do se rendre compte du mobile, de U portée et de la mora-

lité de son action. Agissait-il librement, s chant ce qu'il fai-

sait, sans y être contraint par une force à laquelle il ne pût 

résister? Eu un mot, était-il... 

Ou a fait souvent, à l'occasion des attentats, on fait encore, 

à l'occasion de celui-ci, abus de ce mot de démence. 

Je ne parle pas de la défense ; c'est son droit, c'est son de-

voir de rechercher dans tous les actes, dans tous les antécé-

dens, dans les gestes, dans les habitudes de I accuse, tout ce 
qui peut avoir pour résultat d'affaiblir la culpabilité, d'éloi-

gner ou de diminuer le châtiment qui eu est la conséquence. 

Mais je parle de cette opinion qui se manifeste à l'occasion de 

tous les crimes, et particulièrement des attentats, de ces grands 

ci : e; ou attentats qu'on croit ne pouvoir pas expliquer par 

les circonstances ordinaires. Ce ne peut être, dit-on, que l'acte 

d'un insensé; car que! intérêt avait-il à commettre le crime? 

Quel succès pouvait-il rspérer ? Faut-il donc, pour une folle 

tentative, me tre en action tous les grands pouvoirs de l'Et t; 

et au lieu de juger un tel homme avec éclat et sévérité, le faire 

déclarer fou par la justice ordii aire, et le f lire jeter obscuré-
snt dans u;i hospice? Pourquoi ne pas imiter l'Angleterre, et, 

par une fiction qui profite à la politique et à l'humanité, 
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la folie là où elle n'existe pas, et déclarer que celui-là est fou 

qui a désiré attenter à la vie du Roi ? 

Voilà théorie qui circule, qu'on invoque pour la défense de 

l'accusé, et qu'on a invoquée pour la défense de beaucoup d'au-

tres de ceux qui s'étaient volontairement placés dans la même 

situation. 

U faut l'examiner, non pour vous, Messieurs, qui avez sur 

ce point des connaissances acquises, des idées arrêtées, et une 

longue et solide expérience, mais pour le public ^ui, ici com-

me au dehors, assiste à nos débats, et dont il est toujours bon 

de rectifier les fausses idées ; qu'il est toujours bon d'instrui-

re, surtout lorsqu'il s'agit du sens, de l'esprit et de la portée 

des lois. 

Le moindre tort de ce système, c'est d'être en révolte ouver-

te contre les lois, lois pénales, lois civiles, lois constitution-

nelles. Aux yeux de la loi pénale, l'auteur du crime ne cesse 

d'être responsable que lorsqu'il est en démence au temps de 

l'action, ou lorsqu'il a été contraint par une force (physique 

ou morale) à laquelle il n'a pu résister. Ce sont les termes de 

la loi, sauf les mots physique ou morale, que nous avons 

ajoutés, et qui ne tendent pas à en atteindre le sens. En ce 

cas, la loi acquitte l'accusé, parce qu'il n'avait pas la volonté. 

Aux yeux de la loi civile, l'homme ne cesse d'avoir une vo-

lonté qui le rend responsable devant la loi et la justice, que 

lorsqu'il est en état d'imbécillité, de démence ou de fureur. 

C'est le texte même do la loi civile. 

Je vous le demande, qui peut dire aujourd'hui que cet 

liomme ici présent n'a pas eu de volonté; qu'il n'a pas su, 

qu'il n'a pas compris ce qu'il faisait; qu'il n'a pas su qu'il 

faisait mal, qu'il faisait une action odieuse, qu'il commettait 

un crime en tirant sur la personne du Roi, et qu'il encour-

rait un châtiment excessif? Il l'a si bien compris, que c'est là 

ce qu'il a écrit et répété sans cesse. Où est la force, où est la 

contrainte intérieure, la contrainte morale, si l'on veut, à la-

quelle il n'a pu résister quand lui est venue la première fois la 

pensée de tirer sur le roi, pensée qui s'est assise dans son es-

prit, et qui y est demeurée. 

N'a-t-on pas la preuve au contraire par tous les élémens du 

procès, de l'empire que cet homme exerçait sur lui-même? Les 

témoins que vous avez entendus hier, même les plus favora-

bles, ceux qu'il avait appelés, n'ont-ils pas déclarés que, quand 

il avait une idée, il y tenait, qu'on ne pouvait pas l'en faire 

départir, et qu'il avait un grand empire sur lui-même ? 

Le suicide s'est présenté bien des fois à son esprit. Lisez, et 

vous verrez comment il l'a analysé, discuté, calculé, et com-

ment il s'est démontré à lui-même, par des raisons qu'un mo 

ralisto ne désavouerait pas, que le suicide était un crime, et 

qu'il ne devait pas recourir au suicide. 
" - — --»-- <"" : " il l'a dit encore dans ses écrits, la Il a eu une autre fois, 

pensée dc tuer sa femme et le complice de sa femme ; il a eu 

ensuite la pensée de se battre en duel avec celui qu'il croyait 

le complice de sa femme. 

Eh bien ! vous verrez encore de quelle façon il a discute, li-

bellé, tout ce qui se rattachait à ces idées de meurtre et _ de 

duel, et comment il est arrivé à écarter cette pensée et à se 

mettre au-dessus de3 tentations qui l'avaient saisi. 

Il a aussi songé à tuer son bailleur de fonds, parce que son 

bailleur de fonds qui devait lui fournir 87,000 fr. ne les lui 

donnait pas assez tôt pour l'empêcher de tomber en déconfi-

ture. Eh bien ! il nous fait confidence de ces réflexions à cet 

égard, et nous dit comment il a écarté cette idée. 

Puis il a pensé le 1" juillet à tuer un grand personnage, 

quoiqu'il l'ait dénié hier, mais nous en avons retrouvé la 

preuve dans ses interrogatoires, il avait fait arranger exprès 

sa tunique et disposer les poches pour y mettre les pistolets. 

Eh bien, le cœur lui a failli ; il n'a pas voulu tirer dans cette 

circonstance, il n'a pas voulu blesser, et il s'est encore détour-

né de cette action. Il a été assez maître de lui pour écarter 

celte pensée. 
Enfin, il avait des voisins avec lesquels il était mal, et dont 

il médit beaucoup dans ses écrits, les Bernard, par exemple. 

Il s'est demandé s'il ne pouvait pas les tuer, et comme c'était 

là un sentiment de vengeance non avouable, il a repouss' 

cette idée, malgré tout l'entraînement qui l'y portait. 

Une autre idée encore lui était venue, idée horrible, et qui 

a été indiquée hier par M. le chancelier, et que vous avez pu 

reconnaître en vous reportant à la page 74 des écrits de cet 

homme : c'est la pensée de la menace qui est une odieuse pen-

sée. Eh bien, il a encore été assez maître de lui-même, et il a 

assez calculé pour reconnaître qu'il ne devait pas donner suite 

à ce dessein, à cette pensée, et il l'a écartée. 

Nous demandons maintenant comment cet homme qui avait 

tant d'empire sur lui, qui pouvait maîtriser ses penchans, ses 

idées ses volontés, n'aurait pas eu la force de résister à la 

pensée du régicide ; comment il aurait été contraint, entraîné 

par une espèce de force intérieure et morale qui aurait do-

miné ses intentions, sa volonté, et l'aurait rendu matérielle-

ment coupable, car la seule excuse dans cette circonstance, ce 

serait la fatalité qui pousse un homme à devenir l'agent maté-

riel d'un crime. , , ,, ., 
Quant à l'imbécillité, à la fureur, a la démence, est-il pos-

sible d'en parier sérieusement, quand on a vu, quand on a 

entendu l'accusé et qu'on a lu ses interrogatoires? 

Qu'on dise que c'est un esprit chimérique, un caractère 

morose et ombrageux, un naturel dénaturé par l'orgueil et la 

vanité, un homme indisposé contre tout le monde, qui n'a que 

des connaissances incomplètes et mal digérées, voilà tout ce 

qu'on peut dire de plus, et c'est peut -être la vérité. Mais, Mes-

sieurs, que d'individus dans ce cas au sein de la société; com-

bien de cœurs et d'esprits qui sont travaillés, de nos jours 

surtout, par cette maladie déplorable! 

Est-ce donc là l'imbécillité, la fureur, la démence dans le 

sens de la loi, et dans le sens que l'homme n'aura plus sa 

liberté pour le bien et pour le mal, et qu'il n'aura plus sa 

pleinefrespoiisa-bilité devant la justice et devant la loi ? 

N'est on pas effrayé de décréter l'impunité à l'égard de 

tous ceux qui ne sachant plus que devenir, qui déçus dans 

leurs espérances ambitieuses, trompés dans leurs combinai-

sons extravagantes, commettraient un crime pour se sauver 

ou pour périr avec éclat ; pour se sauver par je ne sais quel-

les chances que les hommes désespérés attendent toujours des 

catastrophes et des soulèvemous, pour ptîrir avec éclat, ou plu-

tôt pour se soustraire aux embarras de leur position par une 

tentative au bout de laquelle se trouverait encore l'espérance? 

Il n'y a donc pas démence, il n'y a pas contrainte exercée 

sur la volonté libre de cet homme. Selon la vérité, les faits, 

la loi, il n'est pas possible do le déclarer. 

Maintenant quel serait le résultat si l'on voulait admettre 

la démence comme expédient politique et humain, car c'est à 

ce titre qu'on l'invoque et qu'on la réclame? 

La conséquence, Messieurs, il est bon de la faire connaître, 

non pas à vous, mais à tous ceux dont l'attention est portée 

sur ce procès et sur ce débat; la conséquence, ce serait l'ac-

quittement pur et simple de l'accusé, sa mise en liberté abso-

lue, immédiate, ou tout au plus dans quelques jours. 

On croit communément, et on le dit, qu'un Tribunal, en 

reconnaissant la démence d'un accusé, en l'acquittant dès lors 

des poursuites du ministère public, peut ordonner par me-

sure de sûreté qu'il restera détenu pour toute sa vie ou pour 

un temps déterminé. On croit de même que le ministère pu-

blie qui veille sur la société tout entière peut et doit porter 

devant les Tribunaux civils la question de savoir si de tels in-

dividus ne doivent pas être mis dans l'impossibilité de nuiie 

au sein d'une maison de santé, et que l'autorité est investie à 

cet égard de pouvoirs suffisans sur la personne qui se trouve 

Cil C6t 6t£lt. 

Messieurs, il faut à cet égard bien connaître la loi. Toutes 

les fois que les Tribunaux criminels se sont ingérés d adopter, 

dans l'intérêt public et dans les vues les plus respectables, de 

pareilles mesures et de pareilles déterminations, leurs décisions 

ont été constamment annulées. . 

Voici à ce propos comment s'exprimait un magistrat illustre 

qui a laissé l'empreinte de sa haute raison, de sa dialectique 

vigoureuse et de son savoir profond sur tous les premiers mo-

numens do notre jurisprudence ; j'ai nommé le procureur gé-

néral Merlin. , , , . . 
Ces principes, Messieurs, ont été consacrés par une loi qui 

ré«it aujourd'hui la matière, loi à laquelle vous avez pour la 

plupart contribué: la loi du 30 juin 1838. Eu se reportant 

aux articles 13, 18, 22 et 30 de cette loi, voici ce qu on y re-

C
°l"indlvidu qui est regardé comme aliéné peut être, sur la 

demandede sa famille ou du ministère public, place provi-

soirement dans une maison d'aliénés, mais sur le certificat 

Sens de l'art attestant qu'il est aliéné. Si, par une mesure 

de sûreté, d'urgence, l'entrée dans la maison d'ahenes a pré-

cédé le cerUficat, il Ut que le certificat suive .mmed.atement 

l'entrée dans la maison, faute de quoi le citoyen, car c'est du 

droit du citoyen qu'il s'agit, le citoyen doit être immédiate-
ment relaxé. 

Quinze jours après, nouvelle consultation des gens de l'art, 

et à des époques rapprochées, déterminées, un registre doit 

constater tous les huit jours ou tous les quinze jours l'état 

mental du détenu, et s'il apparaît qu'il n'est plus en état d'a-

liénation mentale, il doit à l'instant même être remis en li-
berté. 

S'il s'agit d'un homme qui a été traduit devant les Tribu-

naux criminels et acquitté pour cause de démence, oui, l'auto-

rité administrative peut immédiatement le mettre dans une 

maison d'aliénés ; mais il faut qu'il soit constaté par des cer-

tificats de médecins que la démence existe encore, qu'elle con-
tinue. 

Ensuite, à chaque instant, l'autorité administrative du pré-

fet est appelée sur l'état mental, l'état sanitaire de cet indi-

vidu; à chaque instant sa mise en liberté peut être deman-

dée; et si le préfet, se fondant sur ses observations, croit que 

cet individu est revenu à la raison, soit d'accord, soit con-

trairement aux attestations des gens de l'art, s'il croit que cet 

homme n'est plus en démence, la question peut êtt e portée 

devant les Tribunaux civils, devant la magistrature gardien-

ne vigilante des droits des citoyens; et si cet homme est ju-

gé avoir recouvré son intelligence, sa raison, la liberté lui se-

ra rendue. 

Enfin, l'article 30 prononce les peines les plus sévères con 

tre les simples citoyens et même contre les fonctionnaires qui 

auraient porté atteinte à la liberté des citoyens, sous prétexte 

de démence. 

Voilà quelle est la législation qui nous régit. 

En Angleterre, Messieurs, nous le savons, la législation est 

tout autre. Et c'est parce qu'on se préoccupe de cette idée, 

de la différence des pénalités danj un autre pays, sans exami-

ner si elles peuvent être appliquées au nôtre, que l'on s'é-

tonne, dans certaines circonstances, et l'étonnemont n'aurait 

pas de base, en tous cas, dans le procès dont il s'agit, que 

'on s'étonne que des mesures de sûreté n'aient pas été substi-

tuées aux formes régulières de la justice criminelle. 

En Angleterre, cela est vrai, quand un individu, traduit 

devant le jury pour cause de crime de haute trahison, entre 

autres pour attentat, est acquitté par le jury, la Cour peut or-

donner que cet individu restera détenu tant qu'il plaira à S. 

M. Voilà la formule : « Selon le bon plaisir de S. M. » Il est 

mis à la disposition du gouvernement, qui pourra le détenir 

autant qu'il le jugera convenable. 

C'est là, Messieurs, ce qui a été fait dans le procès d'Ox-

ford, en 1820, d'Oxford, dont la démence, ou plutôt dont l'i-

diotisme, car c'était là son genre de démence, dont l'idiotisme 

était évident, maaifeste, et avait été reconnu par tout le mon-

de. Il fut acquitté par le jury; il fut reconnu être en état d'a-

liénation mentale ; il fut condamné à être détenu tant qu'il 

plaira à S. M., et il l'est encore. 

Mais déjà on a senti qu'une pareille disposition avait de 

graves inconvéniens ; car, établie qu'elle était par deux sta-

tuts du règne du roi Georges III, déjà en 1838, elle a été mo-

difiée par un nouveau statut, qui porte que l'on ne pourra 

plus détenir, môme dans ce cas, que sur le certificat des mé-

decins, et que l'on pourra, à toute époque, se prévaloir de 

l'attestation nouvelle des médecins, des gens de l'art, pour 

établir que l'aliénation mentale a cessé. 

Ainsi, même en Angleterre, cette disposition dont on parle 

vient d'être modifiée, et son effet peut être détruit d'un mo-

ment à l'autre par l'attestation des gens de l'art, par la décla-

ration régulière de la justice. 

Ne croyez pas, Messieurs, comme on le dit quelquefois, 

qu'en Angleterre, quoique ces procès soient dévolus au jury, 

on soit si facile à admettre la présomption de démence, et 

déclarer par cela seul qu'on ne voit pas bien quel a pu être le 

motif qui l'a porté à commettre un attentat contre la personne 

du souverain, à déclarer, en se dispensant de rendre hom-

mage à la vérité, soit par des considérations d'humanité, soit 

par des considérations politiques, qu'un individu est en état 

de démence. 

Ja vous parlais du procès d'Oxford en 1840 ; mais il y en 

eu un autre en 1842, celui de Francis. Francis, en 1842, était 

accusé dans des circonstances qui avaient uu rapport frappant 

avec le procès actuel, d'avoir tiré sur la reine avec un pisto-

let de poche. Il niait que son pistolet contînt un projectile. Le 

projectile n'avait pas été retrouvé, le projectile n'avait pas 

laissé de traces ; seulement des témoins déclaraient que la 

force de l'explosion donnait lieu de penser que le pistolet n'é-

tait pas seulement chargé à poudre, et quelques contradic 

tions qui se trouvaient dans les dires de l'accusé donnaient 

lieu de penser qu'en effet un projectile quelconque, balle ou 

autre, avait été employé pour charger le pistolet et le diriger 

contre la reine. Pourquoi, disait-on, es jeune homme aurait-

il commis ce crime? Sa conduite a toujours été sans repro 

ches ; il était dans la misère ; il était dominé par les angoisses 

d'une pareille situation ; mais jamais il n'a été affilié à aucune 

association politique. On ne l'a jamais entendu rien dire con 

tre la reine, contre sa souveraine ; tout prouve la démence. 

Plusieurs questions furent soumises au jury, parce que là, 

suivant les usages de l'Angleterre, les questions se divisent et 

se subdivisent. On demande au jury : A-t-il tiré sur la reine 

avec un pistolet chargé à balle' Première question. A-t-il tiré 

sur la reine, seconde question, avec un pistolet dans lequel il 

y eût un projectile quelconque? A-t-il tiré sur la reine, troi-

sième question, avec un pistolet seulement chargé à poudre, 

et avec une bourre qui eût produit quelque effet? A-t-il tiré, 

quatrième question, avec un pistolet qui ne fût chargé que 

d'une manière insignifiante? Enfin, était-il en état de démen-

ce? Le jury déclara qu'il n'était pas en état de démence. Le 

jury déclara que le pistolet n'était pas chargé à balle. 

Mais il a déclaré que l'accusé était coupable d'avoir tiré 

avec un pistolet chargé à poudre, avec un projectile quelcon-

que, et Francis fut condamné à mort ; et la reine, peu de jours 

après, usaut de la haute prérogative qui lui est dévolue par 

la loi, et qui devient toujours le corollaire et quelquefois le 

correctif de la sévérité obligée de la loi, en Angleterre comme 

dans notre pays, la reine, usantde sa haute prérogative, com-

muait la peine de mort en la peine de lt déportation. 

Vous verrez cet arrêt dans le recueil , qui sera placé sous 
vos yeux. 

Cela prouve que tout ce qu'on dit sur la législation anglaise 

et sur l'avantage qu'il y aurait à transporter ses principes et 

ses coutumes dans notre pas, tout cela montre qu'on ne con-

naît pas bien les influences dont on parle, et qu'on ne s'est 

pas, dans tous les cas, bien assuré de la convenance qu'il y 
aurait à les impatroniser chez nous. 

En s'en tenant à la jurisprudence qui paraissait établie par 

le statut de Georges III, qui n'a été que légèrement modifié 

par la loi de 1838, voilà, en dernière analyse, la différence 

qui existerait entre cette législation et la nôtre; elle se résume 

par un mot, et en la résumantainsi, on peut, dans notre pays, 

mettre tout le monde à même d'apprécier laquelle des deux lé-

gislations vaut le mieux ; chez nos voisins, on enferme l'accusé 

quand on n'a pas voulu aller jusqu'à le déclarer coupable ; 

chez nous, on le juge sérieusement, sincèrement; on le déclare 
coupable ou innocent. 

On agit ainsi chez nous, parce qu'ainsi le veulent nos lois, 

nos institutions, j'ajouterai encore, parce qu'ainsi le veulent 

nos mœurs, qui n'admettraient jamais dans des choses aussi 

sérieuses que les choses de la justice, ni l'arbitraire ni la fic-
tion. 

Maintenant, dès que les attentats contre le Roi doivent être 

jugés comme doivent l'être tous les crimes, sérieusement, sui-

vant la vérité des faits, sans fiction, sans considérations pré-

tendues de politique ou d'humanité, qui donc peut s'étonner 

qu'ils doivent l'être par vous et avec toute la sévérité que ré-

clament et que justifient le mal qu'ils causent à la société et le 
trouble qu'ils jettent au sein de l'état. 

Quand l'article 28 delà Charte constitutionnelle dit que les 

attentats contre la sûreté de l'Etat seront jugés par la cham-

bre des pairs, quand l'article 80 du Code pénal qualifie atten-

tat contre la sûreté intérieure de l'Etat l'attentat contre la vie 

ou contre la personne du Roi, qui donc aurait droit de trouver 

mauvais, injuste et impolitique que des lois aussi respectables 

que la Charte constitutionnelle elle-même, aussi impératives 

soient fidèlement et strictement exécutées? On dit qu'en cette 

matière, comme en tout autre, il doit y avoir, et il y a en effet 

du plus ou du moins, que l'attentat commis par un homme 

obscur, sans qu'il y ait de complices, que l'attentat qui n'a 

pas réussi et qui n'a pas mis les jours du Roi dans un péril 

manifeste, n'est digne ni de cette haute juridiction, ni de ce 
châtiment exemplaire. 

Messieurs les pairs, quand on parle ainsi, on oublie, nous le 

croyons, la haute pensée qui domine dans nos institutions, on 

méconnaît ce qu'est, ce que doit être, ce qu'a toujours Ole la 

royauté dans notre ordre constitutionnel, et cette protection 

énergique et permanente qui ne doit pas cesser un instant de 

l'entourer et de la recommander au respect et à la vénération 

publics. „ 
Qu'importe d'abord l'obscurité de l'auteur de l'attentat ! 

qu'importe qu'il ait agi seul ou qu'il ait des complices ? A-t-

il moins levé la main sur la personne inviolable et sacrée, dé-

clarée telle par le pacte constitutionnel ? Est-ce que ce n'est 

pas en vue et en vue surtout, et en vue seulement de cette per-

sonne royale que votre juridiction est instituée dans de pareils 

cas, afin que la personne la plus auguste soit défendue par le 

Tribunal le plus ferme et le plus élevé? Est-ce à cause de l'at-

tentat lui-même ou de la personne de l'auteur de l'attentat que 

votre juridiction est mise en action, en mouvement ? Non ; 

c'est à cause de la personne auguste du souverain. 

L'attentat contre la vie ou contre la personne du Roi, voilà 

ce qui détermine votre juridiction et votre compétence. 

Qu'importe également la réussite ou l'insuccès de l'attentat, 

le plus ou moins de danger physique et matériel que la per-

sonne royale aura pu courir ? 

Faudra-t-il donc, pour que le juge s'émeuve sur son siège, 

pour que le juge s'arme de toutes les sévérités de la loi, qu'au-

tour du Roi, en butte à un attentat, le sang de ses plus fidèles 

serviteurs ait coulé comme dans l'attentat Fieschi ? ou faudra-

t-il donc que la balle homicide ait, comme dans les attentats 

de Meunier, d'Alibaud et de Lecomte, effleuré la tête auguste 

du Roi? Cela est-il nécessaire? Et quand on discute ainsi 

comme on l'a fait au-dehors sur l'appréciation d'un attentat 

d'ailleurs manifeste en lui-même, et par la matérialité des faits 

et par l'intention qui y a présidé, quand on discute sur l'éten-

due du danger que le Roi a pu courir et sur l'énergie et la sû-

reté des moyens de destruction qui ont été employés contre 

sa personne, n'est-ce pas avouer en quelque sorte que l'on se 

sent comme blessé par le spectacle de tant d'odieux attentats 

dont ces quinze ans nous ont rendus les témoins ? 

Messieurs, ni nos lois, ni votre raison, si élevée et si sage, 

ne se prêtent à ces tristes distinctions ; il n'en est point, il ne 

peut point en être des attentats contre le Roi comme des cri-

mes contre les particuliers. Veuillez porter votre attention sur 

cette théorie que nous développons devant vous, qui est la vé-

ritable, qui est écrite évidemment dans les dispositions de la 
loi. 

S'agit-il d'un crime ordinaire contre la sûreté des person 

enfans. Enfin, il fait le tableau de la malheure 

commerciale de Henry, qui, dans l'impossibi situai. 

au 1" octobre 1840 une somme de 2:i,000' franc-
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nés? La loi s'enquiort avant tout du mal matériel qu'il a 

causé et des moyens employés pour le commettre, et quand 

ces points sont constatés, on y proportionne la répression. Si 

"on a tué avec préméditation un simple citoyen, c'est la peine 

capitale ; si l'on a tué sans préméditation, c'est pour la vie une 

peine afflictive et infamante; si l'on n'a causé qu'une maladie 

dépassant un certain nombre de jours, la durée do la peine 

afflictive et infamante se réduit ; enfin, si la maladie, si l'inca-

pacité de travail a été moindre encore, c'est une peine pure-
ment correctionnelle 

Voilà la théorie de la loi pour les crimes contre la sûreté 
des personnes. 

Rien de semblable n'existe et ne peut exister évidemment 

à l'égard de la personne du Roi; à l'égard de la personne du 

Roi, la loi n'a pu voir que trois choses : l'attentat à la vie, 
l'attentat à la personne, l'offense publique. 

C'est là tout ce qu'a dit la loi, parce que c'est tout ce qu'elle 

a dû dire. C'est qu'en effet, la personne royale ne saurait pas 

prêter à cette analyse matérielle que l'on fait sur la personne 

de ses concitoyens pour asseoir l'application de la loi pénale. 

Contre la personne royale, il n'y a pas, il ne peut y avoir de 

médiocres attentats. Dans le Roi réside la Majesté, la di-

gnité de l'Etat dont il est le plus auguste représentant. En sa 

personne doit résider aussi toute la sécurité permanente, ab-

solue qu'il faut conserver à l'Etat et le respect inviolable et 

profond que tous les citoyens lui doivent. Et de même que 

l'Etat, être politique et moral, ne comporte pas cette distinc-

tion étroite contre les atteintes matérielles, de même on ne 

saurait le* appliquer à la personne du Roi qui représente 
l'Etat. 

Voilà ce que comprenait très bien en 1842, en Angleterre 

le jury, quand il prononçait sur l'affaire de Françis, dont 

nous vous faisions connaître tout à l'heure les circonstances 

qui ont tant de rapport avec celles qui nous occupent en ce 

moment. Voilà ce que comprend bien plus encore la Chambre 

des pairs dans la haute situation où elle est placée par notre 
constitution. 

Messieurs les pairs, en présence de l'accusation portée de-

vant vous, et des faits qui la justifient, vous êtes placés 

dans la situation que voici et que nous résumons en peu de 
mots : 

Ou admettre la démence qui n'existe pas, et qui, déclarée 

éteint l'accusation, rend cet homme à la liberté ou lui donne 

le droit de l'obtenir demain même ; ou déclarer qu'il n'y a pas 

d'attentat, que le fait du 29 juillet ne fut qu'une chose indif-

férente, puérile, et que l'homme qui aura tiré sur le Roi, dès 

qu'il aura acquis l'assurance que les projectiles n'ont pas été 

retrouvés, pourra échapper purement et simplement à la pour-

suite, en disant qn'il n'afait, qu'il n'a voulu faire qu'un sem-

blant d'attentat, qu'une vaine démonstration, et se jouer de la 
justice; 

Ou bien encore poser en principe qu'il y a contre la per-

sonne inviolable et sacrée du roi des attentats de différente na-

ture; que le roi, pour la protection de sa personne royale, qui 

réprésente l'Etat, est purement et simplement dans la classe 

des citoyens, et qu'à part cette peine aggravante du parricide 

que vous connaissez, qui est écrite dans nos lois, l'attentat et 

la peine doivent se mesurer uniquement sur le mal physique 

que la personne du roi aura souffert. 

Messieurs les pairs, lorsque les faits sont ainsi ra'menés à 

leur véritable point de vue, devant des juges tels que vous la 
solution ne saurait en être douteuse. 

Notre devoir nous prescrit de vous demander une décision 

conforme à la réalité des faits, à la juste sévérité delà loi; nous 

l'attendons de votre amour profond do la vérité et de la justice 
et de votre dévoument aux intérêts du pays. 

L'accusé a suivi avec uue grande attention toutes les par-

ties de ce réquisitoire. Nous avons remarqué que l'accusé don-

nait par des signes de tête une fréquente approbation à l'argu-

mentation de M. le procureur-général, et que c'était surtout 

aux passages les plus pressans du réquisitoire qu'il se livrait 
à ces manifestations. 

M' Baroche : Monsieur le chancelier, Messieurs les pairs 

en prenant la parole devant vous dans l'intérêt de l'accusé 

Henry, j'éprouve un embarras que vous comprendrez facile-

ment. Ce n'est pas seulement contre le réquisitoire de M le 

procureur-général que je dois défendre l'accusé, c'est encore 

contre lui-même, contre ses propres déclarations. Il faut que 

je le défende tout autrement qu'il no voudrait être défendu 

lui-même, de telle sorte peut être qu'il accueillera avec moins 

de résignation les paroles de son défenseur, qu'il ne faisait 

tout à l'heure des conclusions de M. le procureur-général 

Toutefois, en me chargeant de la défense de l'accusé Henrv 

un devoir m'a été imposé, et je le remplirai. Je le défendrai 
contre lui-même, s'il le faut. C'est ainsi que la loi a voulu que 

lors même qu'un accusé avoue son crime, lorsqu'il appelle 

lui-même le châtiment, un défenseur cependant lui fût donné 

parce qu'il importo àla société qu'il ne soit pas Dermis à uiî 
innocent d'appeler volontairement sur sa tète un châtiment 

qu il n a pas mérité. Ce n'est donc pas seulement au nom de 

Henry que je vais parler devant vous. Vous m'avez, permettez-

mot cette pensée ambitieuse, associé jusqu'à un certain point 

à une œuvre de justice que vous avez entreprise. Nous venons 

tous ici désireux d'appeler la vérité, nous la recherchons avec 
une conscience égale. 

Pour M. le procureur-général, la vérité, c'est la culpabilité 

de Henry. Pour mot, après l'élude attentive que i'ai faite de 

cette instruction après lesAébats que nous avons entend,,* 
hier, la vérité, c est l inno! 

sable de son action 

Pour qu'un attentat contre la vie ou h personne H 

soit commis, il ne suffit pas qu'une intention coupable! ,'!
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conçue, il faut, c'est le Code pénal qui le dit, il faut que I' • 

cution ou la tentative constituent l'attentat. Il n'y aura i*'" 

pas attentat si les armes n'étaient pas chargées ; il
 n
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pas non plus si, par la volonté de l'accusé, la consommit^ 

du crime était absolument impossible; car, pour qu'j) . 

tentative constituant un crime, il faut, dit l'article 2 du r J' 
pénal, que la tentative du crime qui aura été manifesté 

un commencement d'exécution, n'ait manqué son effet qnt^ 
une cause indépendante de la volonté de son auteur. ^ 

C'est donc la condition essentielle pour que la tent r 

puisse être condamnée. Dans le cas contraire, si l'auteur ' ^ 

pas voulu arriver au résultat criminel, ou s'il s'est a m 

dans la voie fatale où il était entré, la tentative ne peut •( 

considérée comme constituant le crime. Il faut donc e-rai»? 

s'il y a eu, de la part de Henry, attentat, c'est-à-dire cette ta 

tative constituant le crime, ou s'il ne serait pas vrai que 

la volonté même de l'accusé, l'acte dont il se serait, dans' ta 

les cas, rendu coupable, ne pourrait, sous aucun point de vu"
S 

constituer la tentative. 

Le défenseur établit ici que le crime qui est imputé à Henr 

n'a été inspiré ni par les passions politiques, ni par le resse/ 

timent d'une vengeance particulière. Il signale les passais dè 

l'instruction qui attestent que Henry, quand il manifestait 

quelques idées politiques, professait, au contraire, le p|
us 

grand respect pour la personne du Roi. C'est ainsi, par exem-

ple, que, dans son lang*ge, il disait, dans son second interro-

gatoire : «Le Roi maintient la paix depuis seize ans, je ia vou-

drais universelle.» Et, en effet, dans sessouhaitsde paix univer-

selle, Henry manifestait quelque partledésir que toutes les ar-

mes fusfent détruites, et que la matière dont elles sont com-

posées fût employée à fabriquer des instrumens aratoires-

c'était une de ces rêveries que vous rencontrez dans les écrits 

qui ont été saisis chez lui. D'autres témoins, de nombreux té-

moins témoignent, en effet, du respect qu'Henry, dans main, 

tes circonstances, professait pour le Roi et pour la famille 
royale. 

Voici, Messieurs, ajoute le défenseur, ce que je lis dans la 
déposition d'un témoin : 

» Quant à un attentat sur la personne du roi, je ne peux pas 

y croire encore, cela me paraît impossible, car je n'ai jamais 

vu d'homme plus timide et plus inoffensif. Je l'ai entendu ra-

rement parler politique; il s'en occupait peu ; et quand il en 

parlait, c'était toujours dans des termes raisonnables, en té-

moignant un profond respect pour la personne du roi et pour 
la famille royale. » 

Henri avait si peu la pensée de commettre un attentat, que 

dans le désir dont il était occupé, dont son esprit malade était 

tourmenté, d'arriver à faire prononcer contre lui une peine 

qui le débarrassât d'une existence qui lui était à charge, il 

avait rêvé de commettre un autre crime, le crime qui est l'un 

des crimes prévus par le Code pénal, c'est-à-dire de se rendre 

coupable vis-à-vis du Roi de menaces d'une nature assez grave 

pour entraîner une poursuite criminelle contre lui. Vous sa-

vez, Messieurs, que c'est là une pensée qu'il manifestait à la 

page 214 de cet écrit intitulé : Ma préméditation. 

11 disait à la page 214: 

« Enfin, quand on est résigné à quitter la vie, c'est pour 

tout quitter. Je vois que j'aurais beaucoup mieux fait d'étu-

dier le Code il y a vingt ans, que de le parcourir aujourd'hui, 

et en le parcourant aujourd'hui je tombe les yeux sur un ar-

ticle qui n'est pas tout à fait à ma convenance, cependant peu 

s'en faut, c'est l'article MENACES ; et j'y vois que quiconque 

menace de meurtre, empoisonnement, etc., qui mérite la 

peine de mort (si cette menace est par écrit), est condamné a 

perpétuité ou gradué selon le cas ; si on était condamné à mort 

pour menace par écrit, j'en signerai une soignée (menace) a M. 

de Roth child pour la peine qu'il ne me répondra pas et cela 

me retirera une fameuse épine du pied si seulement j'avais s 

bonheur que les législateurs aient fait une différence pour la 

personne du Roi et que la loi punisse de mort quiconque me-

nacera par écrit le roi ou un membre de s» famille, mais mal-

heureusement pour moi la loi ne dit rien de cela et j'en
 sul 

fâché. Si la loi punissait de mort l'auteur de la menace par 

écrit, je rédigerais une menace .soignée et cela me coûterait oi 

millions de fois moins que ce qu'il me reste à faire. . ^ 

Vous voyez, Messieurs, comment Henry, pas à pas, arnv 

la pensée qu'il a malheureusement réalisée à la date du -
juillet. 

Mais cependant, Messieurs, n'avez-vous pas déjà remarque 

que rien dans la situation de cet liomme ne pouvait le dw
(
' 

miner à commettre un attentat contre la personne du m 
Comment donc, et par quelle pensée Henry se serait-il renu 

coupable du crime pour raison duquel il est traduit deu 

vous. Il avait eu, Messieurs, et c'est dans ses écrits q
ue

 ?° 

arriverez à le connaître, une pensée qui peut indiquer en 

défendre devant vous, c'est à 

fonde connaissance du cœur tmm; 

que 

égale de ! 
avons entendus 

accusé que je viens 
votre haute sagesse, à votre pro-

numain qu'il appartient de dé-
cider entre la défense et l'accusation, et certes nous ne non 

vous rencontrer en ce monde de in me .u.,„ 
nous 

juges plus éclairés. 
J aurai peu de chose a vous dire sur les antécédens de 

cuse. Sa vie, jusqu'à ce triste et dernier moment avai't 

avait dù être obscure. Plût au ciel qu'elle fût toujours 

ac-

élé, 

restée obscure 

Le défenseur raconte comment Henry, fils d'un ouvrier est 
venu a Paris et s y est marié ; il rappelle comment la scanda 

leuse conduite de sa femme l'a obligé à prendre chez lof une 

femme dont la présence lui était nécessaire pour élever ses 

part, quel a toujours été, depuis longtemps du moins, 

ordre de ses idées ; et d'autre part, combien il était élojlH 
de 

cette pensée d'un attentat qui 'pût 'mettre en danger les J | 

du Roi. Il disait à la page 187 : « Le Roi ne se doute guère q\ 

existe un atome de mon espèce, quoi qu'il ait touche la « 

de mon chef de file ; si aujourd'hui si c'était à recommeu 

je tâcherais de me placer au premier rang, et je P
0

" '
ces 

d'un coup de baïonnette la cuisse de son cheval, 

ne serait pas long, je serais bientôt expédié comme reg 

et non comme chevalicide. » (Sourires.) 

de 
Je vous demande pardon de ces citations qui sont peu e

 je 
: 1* gravité de votre audience, mais enfin il- faut

 bie" J
 C

ne 
vous fas.-e connaître cet homme, il faut bien qu* J

e
 'ïï „ù 

votre attention sur quelques-uns des passages de cet e ^ 

ses pensées ont été depuis si longtemps déposées, u ^ 

surtout vous montrer combien il était éloigné de la pe - ^ 

cet attentat qu'on lui impute, il faut bien que je vous ^ 

à quelle étrange idée il s'est arrêté un moment avant ^ 

ser ce qu'on appelle un attentat, ce qui n'est pas me ; 

le verrez tout à l'heure, une tentative. .
f
 ; aurai' 

L'accusation cherchant sans le trouver le rnotil q
 rl

$$ 

pu pousser Henry à cet attentat, en est réduite a s r^a-

dans les termes que vous venez d'entendre; elle pu'. .
 Ae

 sa; 

ces d'avenir et de salut. Or, quelles chances d'ave»' .
 aU

 m"' 

lut une tentative semblable à celle de Henry, se P'^V^ter ■ 

lieu de la foule pour l'exécuter, aurait elle pu lui 1 ^
 pr0Ctt

> 

On est revenu aujourd'hui à une explication q
ue

*
e
'
g
jt Benf£ 

ur-général avait marquée hier lorsqu'il
 illte

"'°f|'jéveIopP' 
"'étrange ambition qui sétai On avait supposé que l'étrange ambition qui s

 c
"""

t
[
re

 son ' 

dans sa pensée, et qui l'avait pu pousser à
 lU

ner, 

tentât, serait celle-ci : dc parvenir à se faire conu« ^
 t

.taJ 

avec cette circonstance singulièrement attenuan , p^tat"^ 

en état de clémence, et de dovenir ainsi rentier 

une maison d'aliénés. , „_„
 e

t ^nS ■ 
serait étrange. En vérité, 

situation de 
Messieurs, 

Henry, si 

l'arbitraire 

malheureuse qu elle fût: 
lorsqueS 
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sans doute dans un grand désordre, 
la plus dure à laquelle il pouvait 

Z Vf relie de so placer dans un atelier comme 
•
 e

'' ou comme chef d'atelier, on ne comprendrait 
-
mô

"éte pour éviter cette extrémité qu - aurait 
■ devenir rentier do 1 Etat dans 

î comprendrez d'autant moins, 
à ce résultat 

cliances a v*»u- ■■ r - , . 
rrf.onies. car s ex poser a la 

Ta'le'pour^
 ôlre

 ■ 

jénftn 
réduit 

vriorl" 
c e 
fairt 

ût eie pou 
condamner 

éviter 

et 
Vous I 

s0
",Ks

n
chances à courir pour arriver iï^ ltn,rî ' e bien dangereuses car s'exposer a la peine 

,:»,,t ètrc u

:
Ai.re placé dans la condamnation dont 

c'était courir un risque dont tout le 
fcù tout a l'heure, 

e à moins d'être privé de raison Et cer 
se s ; ra,p 'uenry ne serait pas contagieux si Ion pou-

^,,em?,l „ne pareille supposition. , 
va"

 adnl
 d, ne aucun motif ratsonnable et appréciable qui a 

" " v 1 homme à commettre son attentat, et c'est sous 
'arrive à me demander si 

r» 
isation a fait sortir du dé-

P 1 |H ' le ceite appréciation que j 
l vnlp

'!at\ été réellement commis. 
1C ", «ont les preuves que 1 accui 

n
ae

lles sont K I
 1(
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lam q

„e deux coups de pis-

bit à la
 T/^irés nar lui le 29 juillet dans le lieu que vous sa-

irfe» 0»^ "c'est là je crois, la question principale, ces pis-
Mai* 
étaient-ils 1s charges s? Y avait-il dans ces pistolets un pro-

fit "qui pouvait en effet mettre en danger 
a>.,,îe des nersonnes qui l'entouraient? 

les 

lietro 

r*
,il

^!lRÔi
q
ou d'une "des personnes qi 

{ours ou n jl n'arrivant pas encore a la déclaration de 
A cet égara» ^

 qu
'
a

ucune trace de ces projectiles n'a été 
F

*
CCUS
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 Je sais quelles objections ont été présentées tout à 

„pr ces projectiles, était chose fort difficile, car, s'il y 
t réellement dans les pistolets, ils ont dû tomber dans 

611 r réservé dont le sol avait été foulé par des masses m-
ce

 'Y [lleq L'accusation a soutenu que, dans une dernière 
1101 „, e vous avez eu à juger, l'affaire Lecomte, les projec-

a
8,ure que ^

 retrouves non p
i
us

. Cependant elle est 

idt reconnaître que, dans l'affaire Lecomte, on ne pou-
ob 8 i ter aue l'arme ne fût véritablament chargée, car, d une 
vait 0°°™'

 tap
i
S
series de la voiture portait la trace du pro-

P'-j
11
 t de l'autre, il y avait une marque laissée par la balle 

■tait 

e
L arbres de la" forêt. Ajoutez à cela que la situation 

out-à-fait différente. Lecomte tirait en pleine^ forêt, eUes 
,ur un des arbres de 

;i tont-à-lait diffère 
rojectiles qui étaient dans son arme pouvaient s écarter fort 

n à Henry il tirait dans ce jardin réservé dans lequel il 

ait" une grande affluence de monde, et où des recherc 
V t s faites avec beaucoup de soin le lendemain même de 

Ses projectiles, quels sont-ils? On n'a encore à cet 
déclaration de l'accusé ; deux lingotsjde fer de la 

„ne crande affluence de monde, et où des recherches 
avait une b' a , ,i„ „. ;„ i„ i„„,to„,„;„ ma™?. An 

ont 
l'attentat 

égard 1-™
e
^?

un
"p

OUCC
 environ. Assurément, dans une pareille 

Mg ■ ^difficulté n'est pas aussi grande pour les retrou-
■
 u

ans la position où se trouvait Lecomte. 
On a parlé aussi de l'affaire Quémsset ; on a dit que les pro-

situation, 

ver que 

pas été brûlée dans une plus 

iectiles n'avaient pas ^ .^.v,-™ 
souvenirs «ont exacte, il v avait dans 1 affaire Quémsset des 
preuves certaines de la pensée coupable de celui qui avait dé-
SiMsé l'arme ; car il y a eu, sinon des personnes, du moins 
un cheval, celui de M. le colonel Vaillant, qui a été frappé et 
grièvement blessé, de sorte qu'il n'était pas permis de douter 

que lo pistolet de Quénisset ne fût chargé. 
Ici rien de semblable. Les projectiles ni aucune trace n'ont 

été retrouvés. 
11 y avait encore un autre moyen. Si, dune part, les ar-

mes de Henry étaient chargées, cl que, de l'autre, elles eus-
sent eu une'portée assez grande pour atteindre jusqu'au pa-
lais, il y avait un moyen de constater si un ou plusieurs pro-
jectiles s'étaient en effet échappés des canons. Si irréguliers 
dans le tir que le fussent les pistolets de Henry, et ils l'étaient 
beaucoup, il avait devant lui un but si développé, qu'il se-
rait impossible de comprendre qu'au cas où la force impulsive 
de l'arme pouvait porter une balle jusque-là, elle n'ait laissé 
aucune trace quelconque à l'endroit qu'elle aurait dû frapper. 
Vous savez qu'on s'est livré à cet égard à des investigations 
minutieuses. La façade du palais, en cette partie, a été exami-
née avec soin, et voici le procès-verbal dressé à cet égard. Il 
dit en propres termes : 

« Il en résulte que nous avons trouvé, sur divers points de 
la façade seulement, des dégradations plus ou moins récentes, 
telles que trous, éraillures ou éraflures, qui nous ont paru 
prorenir, soit de poses d'échelles, d'échafauds ou autres ob-
jets servant sux réparations, soit de chutes de gravois ou ma-
tériaux, soit enfin de vétusté, sans que la nature et la forme 
desdites dégradations, ou quelques traces métalliques appa-
rentes sur leurs surfaces, aient pu nous faire reconnaître que 
ces diverses dégradations eussent été produites par des projec-
tiles, tels que balles, lingots, etc., de métal quelconque. » 

Voilà donc encore un moyen de vérification qui manque à 
l'accusation. 

t
 Le projectile n'a pas été retrouvé, aucune trace de projectile 

n'a été aperçue ; de telle sorte que, vous le voyez, Messieurs, 
en l'absence de cet aveu de l'accusé, dont nous parlerons tout 
a l'heure, rien ne constatera que les armes aient été réellement 
chargées. 

Cependant on peut dire que, si on n'a pas trouvé les projec-
tiles, l'adjudant Pimont a trouvé une bourre dont la confor-
mation, au moment où il l'a trouvée, dont l'état matériel sem-
blerait indiquer que cette bourre a dù nécessairement servir à 
envelopper un des lingots qui se trouvaient dans les armes de 
.accuse. Vous savez, Messieurs, quelle est la description qui 
a été donnée par ce témoin de l'état dans lequel se trouvait 
cette bourre. 

Qu. 

de Hem Y , ia ueiense n'a pa: 

«que Henry vous a dit; il vous a dit qu'il avait placé dai„ 
s armes non-seulement une bourre, mais cinq bourres suc-

tame t?
6

"
1

'
Ct qU ''' avait vou 'u ainsi remplir presque complé-

neut le canon de ses pistolets, de manière que le lingot qu'il 

««Jvïr Ph i.-
 8 fleur du callou des P islolotsv et niême le 

luni» • en ' on Peut comprendre très facilement que ce 
> er , qui a été trouvé par le témoin P : 

'"urres, qui av 
ses pistolets. 

Mais, dit 

Que ce soit là une des bourres échappées de l'une des armes 
-ttenry, la défense n'a pas intérêt à le contester. Vous savez 

par le témoin Pimont, fût l'une de ces 
it été placée par Henry dans l'un ou l'autre de 

été tr -"î' 08 moroeau de papier avait, au moment où il 
lier Q 0 "! 6 ' • 'orme . d'une capsule; ce qui semblerait indi-
«>mmel serv ' a envelopper t:n corps long et étroit, 
claré «, ■ Serait Précisément un des lingots que Henry a dé-
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Vous 

introduire dans ses pistolets les bourres 
s'est servi d'un morceau de bois fort dur; 

préparer <
PAS

K
EU 16 Soin ' comme 011 le fait habituellement, de 

soin sur I K
 urres > c'était un morceau de papier placé sans 

qu'il tenait H °he du P istolet ; et Puis > a l'aide d'une règle 
de manier > f S ' a main ' a Poussé ce papier dans le canon, 
placées da6 a faire Por 'er sur les bourres antérieurement 
Panier n ns s<rs pistolets ; et c'est dans cette opération que ce 

* a ''eçu les empreintes qu'on y remarque. 
rner

it le
CDffi- re ' iez ' iIessi

eurs, d'après ces explications, com-
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 5 «connue, et comment l'instrument quel qu'il soit, la 
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:
; a laire croire qu'il aurait été placé sur 
ui aurait donné la forme d'une capsule; mais cette 

M est pas d'un projectile qu'il l'a reçue, c'est de la 
'^explication justifie tout aussi bien l'état du papier 

fui lu 
, ce a 

a °' e,' Cette 
'a sunn~'" t' ; *^",llu" J usllllB luu1, aussi uien î etat du papier 

î' 61- o
u
 dit e ltlon d'après laquelle il aurait servi à envelop-

Cetta exnt 8° ts 'jlacés dûIls les pistolets. 
Papier auirah- 11.011 rend com Pte aussi de l'état dans lequel le 
Rentes <fe etti trouvé j relativement au défaut de traces ap-

^"éfal disait0" coi,tact avec la P°udre. Ainsi M. le procureur-
^,Hure, il dfl. : - " Sl ce papier eût é.é la bourre qui retenait la 
?a.érable ̂ ;an, Présenter la trace d'un combustion plus con-

n ï rait avoir toi o°nl 11 porte en elIet quelques vestiges ; il 
0n n'y voit r', m<? pour la Phjs grande partie, tandis A- J u" rien de semblable. 
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 PÙt délcrm!ner une

 accusation con-

Il est vrai que Henry avait déclaré qu'il avait introduit 
dans ses pistolets des lingots de fer. 

Vous savez, Messieurs, quelles ont été à cet égard les hésita-
ions de Henry dans les interrogatoires qu'il a subis. Il a d'a-

bord peu parlé des lingots qu'il avait placés dans ses armes-
H a dit que ces lingots avaient été confectionnés par lui avec 
une matière de son invention qu'il ne voulait pas faire connaî-
tre. Longtemps il a persisté dans cette première déclaration-
H a tini ensuite, dans les derniers temps, par expliquer par 
quel moyen il avait séparé en deux une petite barre de fer, et 
comment il avait confectionné les deux lingots placés dans ses 
pistolets. 

Voilà la déclaration de Henry; et cette déclaration il l'a en-
core répétée hier ; et, malgré toutes les interpellations quijlui 
ont été faites, soit par M. le chancelier, soit par M. le procu-
reur-général, il a persisté et il persiste encore à déclarer qu'il 
y avait dans ses armes les deux lingots qu'il prétend avoir lui-
même disposés. 

C'est en présence de ces déclarations de Henry que je me 
trouve placé, moi défenseur chargé de l'assister devant vous, 
chargé de vous présenter les moyens qui me paraissent de-
voir être à sa décharge, et c'est dans cette situation où je me 

trouve, qu'après avoir pressé Henry de dire la vérité, je suis 
arrivé à cette conviction que les armes n'étaient pas sérieuse-
ment chargées, et qu'il était impossible devoir dans l'aveu de 

l'accusé, seule preuve produite contre lui, une charge suffi-
sante pour prononcer une condamnation. 

Après avoir établi que l'aveu de l'accusé no saurait servir de 
base à une condamnation capitale, l'avocat se demande si cet 
aveu est encore bien complet aujourd'hui? Et lorsque hier, 
M. le procureur-général, lui disant que les explications qu'il 
présentait sur un certain point, n'avait d'autre but que de 
chercher à éviter cette peine capitale qu'il paraît désirer si 
ardemment; ne vous rappelez-vous pas qu'il a dit : « Si je 
voulais éviter la mort, j'en serais encore libre? » Et cette pa-
role recueillie par vous tous, n'a-t-elle pas amené des inter-
pellations qui lui ont été adressées à plusieurs reprises? Eh 
bien, qu'a-t-il répondu à ces interpellations, à ces instances 
qui lui ont été faites? Voilà, ce me semble, ses paroles, telles 
qu'elles ont été recueillies d'ailleurs : a Non, a-t-il dit, on ne 
voudrait pas me croire; je donnerais raison à M. le procureur 
général, j'aurais donc fait une gaminerie. Je serais un misé-
rable ; j'aime mieux périr que d'être en misérable ! » 
jësVoilà la réponse dans laquelle il s'est renfermé en présence 
des questions qui lui ont été faites pour qu'il s'expliquât sur 
ces paroles inexpliquées jusqu'à présent: « Si je voulais éviter 
la mort, j'en serais encore le maître. » 

Est-ce que vous n'avez pas compris ce que voulait dire l'ac-
cusé, retenu par une fausse honte, par cette vanité qu'on lui 
reproche, et peut-être avec beaucoup de raison, qu'il y avait 
une chose au monde qu'il redoutait plus encore que cette 
condamnation qu'on requiert contre lui, que c'était le ridicule, 
la misère peut-être à laquelle il serait exposé s'il avait la vie 
sauve? Est-ce que vous ne voyez pas là la confirmation de ces 
déclarations géminées qui se trouvaient dans ses écrits? En 
définitive, il n'a été guidé que par une seule pensée : le suicide; 
c'était là le but vers lequel il se trouvait poussé par la fatalité 
de sa situation. Lesuicide! il n'a pas eu le courage, dangereux 
et malheureux courage, comme disait M. le procureur-général, 
d'y arriver; mais il a voulu (ce sont ses expressions) « que ne 
pouvant pas se tuer lui-même, on le tuât, on le condamnât à 
mort. » Voilà ce que vous voyez à chaque. page dans ses écrits. 
II me semble donc que l'aveu d'Henry n'existe plus pour vous, 
que Henry a rétracté cet aveu, et qu'il l'a rétracté de manière 
à ne pas permettre à l'accusation de dire ce qu'on disait tout 
à l'heure. M. le procureur-général vous disait tout à l'heure 
que si Henry laissait entendre par des demi - mots et par des 
rélicences que ses armes n'étaient pas chargées, c'était parce 
que la frayeur s'était emparée de lui, c'était parce qu'il vou-
lait éviter" cette peine en présence dc laquelle il se trouvait au-
jourd'hui si directement placé. 

Eh! mon Dieu, Messieurs, si ce sentimnnt de frayeur exis-
tait eu eflet dans le cœur de Henry,pourquoi tiendrait-il à des 
demi-mots? pourquoi se renfermerait-il dans des réticences? 
Pourquoi lorsqu'on lni demandait avec tant d'instance de dire 
h vérité, si c'était la vérité, pourquoi n'aurait-il pas parlé? 
Et cependant, ce n'était pas, ce me semble, le meilleur moyen 
de se débarrasser de ce danger en présence duquel on prétend 
qu'il s'effraie aujourd'hui ? C'est ce qu'au contraire les paroles 
dans lesquelles il a enveloppé sa pensée n'ont pas permis, en-
core tout à l'heure, à M. le procureur-général de requérir con-
tre lui. C'est qu'il ne se défendrait pas mieux en disant qu'il 
n'y avait pas de projectiles dans les armes, qu'en laissant 
échapper ces quelques paroles sur lesquelles j'ai dû insister 
depois quelques instans. 

Je ne comprends donc pas comment ces paroles pourraient 
être expliquées autrement que comme la rétractation de cet 
aveu, qui était la seule charge contre Henry sur ce point ca-
pital de savoir si les armes étaient réellement chargées. 

Maintenant, s'il fallait contrôler les résultats qui ressortent 
manifestement des réponses de Henry, par les vraisemblances, 
par les circonstanees que Henry lui-même avait indiquées 
dans ses premières déclarations au magistrat instructeur, ne 
devrait-on pas voir si Henry a dit la vérité quand il a préten-
du que les lingots en fer qu'il avait placés dans les armes 
avaient été par lui placés dans les conditions qu'il indiquait, 
dans cet état de mobilité qui a été avec juste raison remarqué 
par M. le procureur-général. C'est cependant ce que Henry 
avait toujours déclaré. Constamment il a déclaré qu'il avait 
chargé les armes d'une manière peu régulière, peu fixe ; il a 
toujours dit que c'étaient des lingots qu'il y avait introduits, 
des lingots qui pouvaient en être facilement étés, dont le ca-
libre n'était pas en rapport avec celui des pistolets, de façon 
qu'ils pouvaient à chaque instant s'en échapper. 

M" B»roche appuie son argumentation delà citation de di-
verses réponses de l'accusé dans ses interrogatoires et des idées 
exprimées dans sa Préméditation. 

Le passage dont parlait hier M. le procureur-général, com-
me démontrant à la charge de Henry l'intention de con-
sommer un crime, non pas encore sur la personne du Roi, 
maiu sur une autre personne, me semble évidemment dire le 
contraire. Rappelez-vous en effet ce qu'il dit : « Il faut donc 
que je cherche un haut personnage, ou n'importe qui, pour 
le tuer. « Mais il ne s'arrête pas là, il ajoute : « La Providence 
sera là ; l'intention est réputée pour le fait, cela suffit ; j'ai 
l'intention de tuer pour qu'on me tue. » 

Ainsi, vous le voyez, Messieuts, l'accusé revient toujours à 
cette pensée qu'il formule de la manière la plus énergique : 
« J'ai l'intention, cela suffit, elle est réputée pour le fait ; j'ai 
l'intention de tuer, on me tuera. » 

Ce qui a décidé l'accusé, vous le voyez dans ces aveux pour 
ainsi dire de suicides qu'il faisait dès le premier moment, mê-
me avant le 29 juillet, c'est parce qu'il voulait mourir, c'est 
parce qu'il n'avait pas le courage de se tuer qu'il courait au 
devant" de la peine de mort, qui devait le débarrasser d'une 
situation intolérable, selon lui, dans laquelle il était placé. 

Cependant l'accusation dit encore : « L'accusé ne voulait 
pas mourir. C'est là quelqu'un de ces moyens hypocrites qu'on 
lui reproche d'employer devant la Cour. Mais il a toujours éloi-
gné l'idée de la mort autant que possible. Ainsi, au moment 
où l'on se précipite sur lui, quelle est sa première parole? Son 
premier cri, c'est celui-ci : « Ce n'est pas moi, jen'ai rien fait.» 
Vous avez entendu l'accusé, messieurs, nier énergiqnement 
qu'il ait prononcé cette parole. Il faut dire à l'appui de sa dé-
négation, que tous les témoins qui ont assisté à son arresta-
tion n'ont pas entendu ces paroles, et que l'un des témoins 
même qui 'en ont déposé, ne l'a fait que dans une seconde ou 
troisième déposition devant le magistrat instructeur. Dans sa 
première déposition, le 31 juillet, à une époque toute rappro-
chée de l'événement, il n'en avait pas parlé. 

Au surplus, je veux maintenant raisonner dans l'hypothèse 
ou le propos a été prononcé par Henry. Eh bien! soit, son t re-
ntier cri a été : « Ce n'est pas moi. » Mais immédiatement 

après, et aussitôt qu'il s'est vu entraîné de manière à ce que sa 
vie fût assurée, lorsqu'il n'a plus eu à craindre, ainsi que 
vous allez voir cette pensée dans ses écrits, d'être massacré ou 
lapidé par le peuple, il a fait une déclaration toute contraire. 
Quelques minutes so sont écoulése, ce n'est pas le premier cri 
qu'il fait entendre; il dit : « Préservez-moi, car je ne pourrai 
pas parler, nommer mes complices, si je péris immédiate-
ment. 

Ainsi vous comprenez que si les mots qu'on lui reproche 
d'avoir prononcé, se sont en effet échappés de sa bouche, ou 
bien ce sera ce premier cri que l'instinct de la conservation 
lui aura arraché, ou bien ce sera peut-être une de ces paroles 
qu'il avait méditées à l'avance pour échapper à cette première 
fureur populaire dont il craignit de devenir victime. 

M" Baroche tire de certains passages des écrits de l'accusé 
la preuve que si Henry s'est laissé au moment de son arresta-
tion entraîner à dire : « Ce n'est pas moi, je n'ai ri n, vous 
voyez que ce n'est pas moi ; » c'est tout simplement qu'il s'est 
trouvé en ce moment sous l'influence d'un sentiment de con-
servation qui avait même été prémédité d'avance. 

De cette partie de la discussion l'avocat conclut que l'at-
tentat n'existe pas, qu'il n'y a pas crime, et qu'aucune con-
damnation ne peut être prononcée contre Henry. U suppose 
ensuite, comme l'accusation, qu'en effet, comme l'a déclaré 
Henry, ces deux lingots avaient été introduits par lui dans 
les pistolets, et il se demande si, dans les circonstances où cet 
attentat aurait été commis, il pourrait être considéré comme 
constituant un crime; s'il y aurait la tentative dont parle 
l'article 3, qui dit que l'exécution ou la tentative constituent 
seules l'attentat. 

Le défenseur commence par rappeler quels sont les caractè-
res légaux qui constituent l'exécution de l'attentat, ou bien la 
tentative de l'attentat, puis il poursuit en ces termes : 

Puisque la tentative est le commencement d'exécution, il ne 
saurait y avoir de tentative lorsqu'on se propose de faire l'im-
possible, ou ce qui est possible par des moyens hors de pro-
portion avec le but. N'est-ce pas là la situation dans laquelle se 
serait placé l'accusé,, à supposer que ses armes eussent été char-
gées comme il l'a déclaré dans l'instruction. 

Ainsi, examinez les armes ! Vous les avez vues, vous les 
verrez encore : elles n'ont pas été chargées; il n'y a jamais été 
introduit de balles; c'est un fait constant ou du moins que 
l'accusation devrait prouver. L'armurier lui-même a djposé 
qu'on avait proposé des balles à Henry quand il avait acheté 
ses pistolets, et qu'il avait répondu qu'il n'en avait pas be-
soin; qu'il voulait tirer à poudre pour effrayer quelqu'un qui 
prenait des fruits dans son jardin. C'était un prétexte men-
teur, mais enfin il voulait tirer à poudre. D'un autre côté, il 
est vrai; on lui a donné un moule à balles, mais il a été re-
connu par les experts que ce moule n'avait pas servi, et le 
procès-verbal donne la preuve de cette vérité en déclarant 
qu'on rencontre encore dans l'intérieur du moule des traces 
de la frisure; il n'y a pas eu de balles introduites dans lo 
moule à balles, il n'a pas servi à faire des balles. 

Les experts ont constaté que si des lingots mobiles, et ceci est 
d'ailleurs d'une évidennee palpable, avaient été introduits 
dans le canon du pistolet, ils auraient porté à une distance 
moindre de moitié qu'aurait pu le faire une balle forcée qui 
aurait été introduite dans l'intérieur du pistolet. 

Les experts, Messieurs, ont fait une autre déclaration sur 
laquelle il me paraît essentiel d'appeler votre attention ; avant 
de se livrer aux expertises qu'ils ont faites, qu'ils devaient 
faire nécessairement, les experts, gens habiles, gens, expéri-
mentés, capables, entre autres l'armurier Lepage, avaient tout 
d'abord manifesté cette pensée que les pistolets chargés con-
venablement, portaient à une distance de 40 à 50 mètres ; la 
divergence n'est pas moindre de 6 mètres. 

Ce n'est que par des expériences réitérés qu'ils ont pu re-
connaître que la portée des pistolets, au maximum, était de|100 
mètres, et vous savez, messieurs, les commentaires qui ont 
été donnés par les experts. Les pistolets peuvent porter ù 100 
mètres, mais avec , des balles de calibre et des balles forcées ; 
ils ont de plus déclaré que les pistolets chargés de lingots mo-
biles n'avaient qu'une portée de moitié moindre que celle 
qu'ils avaient avec des balles forcées, c'est-à-dire 80 mètres. 
Or, vous savez à quelle distance du château l'accusé se trou-
vait placé; il étaità une distance de 61 mètres, et delà il tire 
avec des armes dont la qualité a été résumée en trois lignes par 
les experts. 

« De toutes ces expériences, les sieurs Minié et Moutier-
Lepago concluent que les pistolets que nous leur avons remis 
à examiner, ont une portée de 100 mètres au maximum, mais 
que leur tir n'offre aucune justesse. » 

Et en effet quand ou avait essayé les pistolets avec des lin-
gots de plomb qui, ainsi que vous le disaient les experts, don-
naient plus de justesse que n'auraient pu en présenter les lin-
gots de fer mobiles dont a parlé l'accusé, en tirant à feu, il y 
aurait eu une déviation considérable dans le tir du pistolet. 

Vous le voyez donc, Messieurs, c'étaient des armes, il suffit 
de les voir pour en être convaincus, qui ne pouvaient présen-
ter aucune justesse, et avec lesquelles il n'était pas possible de 
tirer avec quelque certitude d'atteindre le but, même avec la 
présomption, avec la probabilité que l'on parviendrait à at-
teindre le but. On a dit qu'il connaissait les armes; je n'ai 
pas intérêt à contester cela; cependant vous remarquerez que 
s'il avait quelquefois touché à des armes, c'étaient en général 
des fusils; mais enfin, supposez qu'il connût les armes, il ne 
les connaîtra pas mieux que MM. Minié et Lepage; or, leur 
conviction a été, aussitôt qu'ils ont vu ces armes, qu'elles ne 
portaient qu'à 40 ou 50 mètres; et voilà Henry qui n'a pas pu 
mieux calculer la portée de ses armes, voilà Henry qui se pla-
ce à 61 mètres avec la pensée, dit-on, d'atteindre le but vers 
lequel il voulait tirer. Cela n'est pas possible; évidemment 
Henry n'a pas pu croire qu'il atteindrait son but en se ser-
vant d'armes semblables; il n'a pas pu en avoir la volonté, 
d'autant moins que la position dans laquelle il se plaçait ne 
lui permettait ni de viser, ni d'essayer de viser, si je puis 
parler ainsi. M. le procureur-général reconnaissait tout à 
l'heure qu'avec des armes de ce genre on ne pouvait pas vi-
ser ; je vous prie de ne pas l'oublier. 

Voilà un homme qui a la pensée sérieuse de commettre un 
attentat : il achète des armes, et ces armes, il les achète telles, 
qu'à la distance où il se sera placé, il ne pourra pas matériel-
lement viser vers le but qu'il se propose d'atteindre; il ne 
ponrra pas même ajuster un instant, un seul instant, car son 
action sera immédiatement aperçue; et, en effet, les témoins 
vous ont dit qu'il n'avait pas visé, et que son double coup de 
pistolet était immédiatement parti; ainsi, vous le voyez, mes-
sieurs, l'accusé n'a pas visé, l'accusé ne pouvait pas viser, et 
l'accusé avait à la main des armes qui évidemment, dans sa 
pensée du moins, ne devaient pas pouvoir porter jusqu'au but 
qu'il se serait proposé d'atteindre. 

Est-ce qu'il n'est pas vrai en présence d'un fait matériel 
ainsi constaté, est ce qu'il n'est pas évident que l'accusé n'a-
vait pas la volonté de commettre cet attentat ? Eh 1 Messieurs, 
vous le savez mieux que moi, ce n'est pas seulement le fait 
matériel qui constitue l'attentat, c'est la volonté de le com-
mettre, c'est le désir, l'espérance, la possibilité d'atteindre le 
but qu'on se propose. Si Henry avait tiré un pétard comme 
l'a cru d'abord un des témoins qui avait été singulièrement 
trompé par le bruit qu'avait fait la détonation; si Henry avait, 
dis-je, tiré un pétard, on ne pourrait pas supposer qu'une 
pareille action caractériserait quoi que C3 soit qui ressemble 
à un attentat; s'il tirait des pistolets à poudre, on ne le dirait 
pas davantage. Si ces pistolets étaient manifestement impuis-
sants pour atteindre le but qu'il se proposait de toucher, il 
n'a pas commis un attentat. 

J'entends que M. le procureur-général vous dise, et avec 
beuiooup de raison, que ce ne sera pas lo danger plus ou 
moins grand que la personne royale aura pu courir, qui vrai-
ment constitue ie crime, ou peut faire déclarer l'accusé in-
nocent ; lorsqu'il y a volonté de commettre un attentat, lors-
qu'il y a de la part de l'individu emploi d instrumens qui 
peuvent, avec une possibilité plus ou moins grande, mais 
enfin qui peuvent réaliser cet attentat. Eh bien, je comprends 
que vous considériez l'intention, quand l'intention est rap-
prochée du fait ; mais lorsqu'il est évident qu'il était tout à 
fait impossible qu'un attentat fût commis avec les moyens à 
l'aide desquels on prétend que Henry voulait le commettre ; 
mais alors comment établir sa culpabilité, et alors je reviens 
à vous dire ce que je vous disais en terminant la première 
partie de ce discours, si les armes n'étaient pas chargées, il 
n'y a pas d'attentat; supposez quelles étaient chargées, comme 
vous croyez qu'elles Tétaient, car vous n'avjz là-dessus que 
son aveu, quelles étaient chargées de ces lingots, et vous re-
connaîtrez encore que Henry n'a pas voulu commettre un at-
tentat avec de pareils instrumens; vous serez amenés à cette 

autre conséquence, qui viendrait également à la décharge de 
Henry, que l'accusé n'avait pas conscience de ce qu'il faisait, 
qu'il était dans une disposition d'esprit qui ne lui permettait 
pas de calculer l'importance do l'action qu'il allait commettre, 

ce sera un moyen de plus pour l'accusé. 
Après la lecture de plusieurs dépositions, M» Baroche con-

tiuue ainsi : 
Au surplus, est-ce que nous avons besoin d'aller chercher 

la preuve du dérangement des idées de Henry ailleurs que 
dans les écrits saisis chez lui et mis sous vos yeux. J'en ai 
cité des passages, je n'y reviendrai donc pas, car il faudrait 
remettre sous vos yeux tous ces écrits pour vous montrer lo 
désordre progressif des idées de ce malheureux. Vous avez vu 
quelles phases successives a traversé son imagination pour 
arriver à concevoir ces idées délirantes, ces idées extravagan-
tes qui étonnent. 

Vous avez vu comment, au milieu do tous ces rêves étran-
ges, dans la situation où se trouvait Henry, il a pu concevoir 
ces idées bizarres sur la paix universelle, sur une religion uni-
que, sur une langue pour l'univers entier. 

Vous avez vu comment Henry avait fixé ses préoccupations 
sur l'abolition de la peine de mort, grande et belle thèse, 
mais qui avait trouvé dans l'accusé un défenseur fort peu ha-
bile, et qui ne pouvait pas faire avancer beaucoup cette grande 
question. Eh bien, Messieurs, Henry s'était passionné pour 
cette idée; il en parle à chaque page de ses écrits; il déclare 
que c'était pour porter un coup à la peine de mort qu'il avait 
voulu commettre, un attentat ; que c'était sur la peine de mort 
qu'il avait voulu tirer. 

Je dois dire en terminant, pour éviter la condamnation con-
tre lui, qu'alors même que vous penseriez que les armes 
étaient chargées, qu'elles pouvaient dans je ne sais quelle hy-
pothèse tout à fait impossible, atteindre le balcon, que l'at-
tentat d'Henry se trouvait irréfléchi. 

Ainsi, voilà les deux points que je voulais établir : aucune 
preuve que les armes fussent chargées, et, par conséquent , pas , 
d'attentat. D'un autre côté, eussent-elles été chargées , c'était 
un instrument qui ne permettait pas la perpétration de l'at-
tentat. Eh bien, ni dans l'une ni dans l'autre de ces hypothè-
ses, Henry n'a pu vouloir commettre sérieusement un atten-
tat. Il y avait une impossibilité absolue contre laquelle il so 
serait heurté. Donc, il n'est pas coupable, non pas seulement 
par un fait indépendant de sa volonté, mais par sa volonté 
même ; or, comme c'est lui qui avait chargé les armes; et 
comme c'était un moyen en disproportion avec le but, l'atten-
tat a manqué parle fait de Henry lui-même, qui avait voulu 
arriver à une démonstration, mais qui ne pouvait arriver à 
un résultat criminel puisqu'il y avait, pour ainsi dire, im-
possibilité absolue entre le canon des armes et le but à at-
teindre. 

Il ne me reste plus, et je demande pardon à la Cour d'eJ-

trer dans ces détails, qu'à examiner si réellement Henry pour-
rait être considéré commé légalement et civilement responsa-
ble de son action si criminelle à supposer qu'elle le fût dans 
sa pensée. Vous comprenez, Messieurs, que je veux parler de 
son état d'esprit et du point de savoir s'il est ou s'il n'est pas 
capable d'apprécier l'importance et la valeur du fait dont il 
s'est rendu coupable. 

Je vous le déclare, à la différence de ce qui se passe dans 
les autres affaires de ce genre, ce n'est pas là ma pensée prin-
cipale ; ce que j'ai entendu plaider avant tout, c'est que les ar-
mes n'étaient pas chargées, et que dans le cas où elles auraient 
été chargées, le moyen étant en disproportion avec le but, 
l'accusé ue saurait être considéré comme coupable. 

Cependant il faut examiner rapidement si Henry était dans 
un état tel, au moment de l'attentat, que la responsabilité 
puisse en peser sur lui. Je n'ai pas la prétention de suivre 
M. le procureur-général dans sa comparaison de la législation 
anglaise avec la nôtre. La défense de Henry est plus simple; 
elle repose sur des faits. J'abandonne toutes ces théories aux-
quelles on peut bien recourir quand les faits ne viennent pas à 
l'appui de la cause, mais qui seraient inutiles ici. 

J'examine la question telle que l'a posée le rapport de la 
commission. Voici les termes du rapport : « Le prévenu avait-
il, au moment où il commettait le crime, la conscience de son 
action et le libre exercice de sa volonté? » 

J'ai recueilli ces paroles dans le rapport si lumineux et si 
complet de M. Laplagne-Barris. Et s'agit-il de savoir si l'ac-
cusé est dans un état de démence complète, s'il lui est im-
possible de diriger son établissement et d'apporter une cer-
taine somme d'mtelligenée dans la conduite de ses intérêts 
privés? Non, la question n'est pas là. Nous avons vu des 
gens qui, sur les choses ordinaires, raisonnaient avec une es-
pèce de justesse, et qui, sur un sujet donné, manquaient d'i-
dées et de raison. Eh bien, je dis que, par suite de ce déses-
poir profond auquel Henry était en proie, par suite dos mal-
huers bien certains qui pesaient sur lui et qu'il attribuait à 
ceux qui l'entouraient, je dis qu'il se trouvait atteint d'une 
manie de suicide qui ne lui permettait d'apprécier ni la mora-
lité ni la gravité de son action. 

A cet égard, il ne me paraît pas possible de consulter des 
documens plus certains que les dépositions des témoins re-
cueillies dans l'instruction. 

Voilà les rêves auxquels cet esprit malade était sans cesse 
en proie. 

Vous parlerai-je de ses prétendues inventions pour réaliser 
quelques-uns de ces grands problèmes dont l'industrie cher-
che la solution? Henry dit à chaque instant dans ses manus-
crits qu'il avait trouvé le moyen de remplacer la vapeur par 
la compression de l'air atmosphérique. Il disait qu'il y avait 
dans sa tête plusieurs fortunes. Il repousse avec persévérance, 
avec ardeur, la pensée d'être considéré comme fou ; et, peut-
être, est-ce là un symptôme significatif de sa véritable situa-
tion morale, de la conscience qu'il avait de sa propré dé-
raison. 

D'un autre côté, cette misère à laquelle il était réduit, cette 
nécessité d'arriver bientôt à la faillite, pour laquelle il avait 
une horreur qui, assurément, ne peut pas lui être reprochée, 
eh bien, tout cela avait amené la désorganisation de son es-
prit, de son intelligence déjà malade ; ce qni faisait dire aux 
témoins qui assistaient à ses conversations, à ses rêveries con-
tinuelles, que Henry n'avait plus sa tête à lui. 

C'est alors que l'idée du suicide s'est emparée de lui et est 
devenue chez lui une idée fixe. Mais, comme il le disait hier, 
il n'a jamais eu le bonheur d'avoir cette fièvre du cerveau qui 
fait qu'on a le courage d'attenter sur soi-même. C'est alors qu'il 
a fait tout ce qu'il fallait pour se faire condamner, et qu'il a 
dit : « Je ne puis pas me tuer, mais les hommes me tueront. » 

Mais avant d'en arriver là, par combien d'idées étranges 
a-t-il passé? I! avait d'abord conçu la pensée de tirer sur un 
de ceux qu'il appelasses ennemis; puis il s'est dit que c'étaient 
une lâcheté et une barbarie inutiles, et il ne l'a pas fait. Eu-
suite il pensa à tirer sur un grand personnage; mais il crai-
gnit que des circonstances atténuantes ne fusseut déclarées en 
sa faveur, et que la peine de mort ue fût pas prononcée; il re-
nonça à ce projet. 

Enfin, dans la recherche de ce qu'il appelait" un attentat 
sans tache, parce que dans sa pensée il ne pouvait avoir au-
cune espèce de résultat, il en est arrivé à ce projet de prendre 
la personne du Roi pour but de son attentat, et c'est alors 
qu'après avoir écrit la dernière page de sa Préméditation, sur 
laquelle je vous prierai de rapporter tout à l'heure votre at-
tention, cette dernière page de son faclum, œuvre d'un esprit 
manifestement délirant, datée du 29 juillet, à quatre heures 
du soir, et que déjà le rapport nous a fait connaître, c'est 
alors qu'après avoir écrit, dirai-je ces vers? ces lignes qui 
sont évidemment empreintes de la déraison et du délire les 
plus évidens, c'est alors qu'il est arrivé au résultat du 29 
juillet. 

Enfin, Messieurs, l'accusé est amené devant vous, et je m'ac-
cuse d'avoir insisté si longtemps sur cette idée de démence, 
car il me semble qu'il me suffisait de faire un appel à vos 
souvenirs d'hier pour que vous fussiez bien convaincus que 
l'homme que vous avez entendu ne pouvait pas être déclaré 
coupable de l'action qui lui est reprochée. Est-ce que vous 
ne l'avez pas entendu hier s'exaltant à chaque mot, s' enivrant 
de sa parole, déraisonnant, divaguant, tel qu'il s'était montré 
aux témoins, qui avaient dans leur bon sens apprécié le degré 
d'inintelligence de Henry et le désordre de ses idées. Est-ce 
que ce n'est pas là évidemment de la part de cet homme qni 
affronte jusqu'au dernier moment la mort après laquelle il 
court, la preuve la plus manifeste de la déraison ? 

Est-ce que lorsqu'il pourrait, en disant la vérité, changer sa 
situation et faire disparaître complètement l'accusation qu'on 
porte contre lui, et qu'il ne le fait pas, il no tient pas la con-
duite d'un insensé? Ce matin encore, malgré les efforts persis-
tant de son défenseur, il a voulu se maintenir dans le lan-
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gage qu'il vous avait fait entendre hier; impossible de tirer 

de lui une explication catégorique sur la manière dont il avait 

chargé ses armes; il répète toujours qu'il veut la mort; il 

applaudissait tout à l'heure aux conclusions de M. le procu-

reur-général, et il trouvait, lui, à la différence de son défenseur, 

que la démonstration de M. le procureur-général était com-

plète, et que sa culpabilité était bien établie. 

Voilà 1 homme qui est devant vous. Cet homme doit-il, 

peut-il mériter votre colère? Peut-il être l'objet d'une condam-

nation par vous, et n'est-ce pas au contraire de votre pitié 

qu'il est digne? 

Une dernière réflexion en terminant. 

Veut-on que cet homme soit un régicide, qu'il ait encore 

grossi cette liste trop longue et trop déplorable; voyez quelle 

marche descendante, quelle dégradation successive le régicide 

aura subi, grâce au ciel. 

Ainsi d'abord il s'est produit devant vous comme instru-

ment des passions politiques, comme l'œuvre d'un fanatisme 

sauvage, ainsi que le disait le rapporteur de votre commis-

sion ; il s'est présenté devant vous la tète haute, redoutable 

assurément, parce que de pareils exemples pouvaient être 

contagieux. Vous avez fait justice. 

Plus tard, et dans ces derniers temps, il s'est réduit aux 

mesquines proportions d'une vengeance particulière, et vous 

avez dù encore faire justice. 

Et puis enfin, aujourd'hui, il se présente sous les traits d'un 

pauvre insensé dont le chagrin a troublé la raison. 

En vérité, le régicide est tombé bien bas. Eh bien! abais-

sez-le plus encore par le dédain; et peut-être que, dans ce 

siècle d'orguoil et de vanité, le ridicule dont vous le frapperez, 

le dédain avec lequel vous chasserez cet homme, produira sur 

ceux qui pourraient être tentés, non pas de l'imiter, lui, car 

je crois qu'il n'a rien lait, mais ceux qui l'ont précédé; peut-

être ce dédain opôrera-t-il ce que la juste sévérité de vos pré-

cédens arrêts n'a pu opérer encore. 

Après une suspension d'une demi-heure, M. le procureur-

général est entendu dans sa réplique. Me Baroche réfute les 

nouveaux moyens produits par le ministère public et résume 

rapidement son système de défense. 

M. le chancelier : Accusé, avez-vous quelque chose à ajouter 

pour votre défense? 

L'accusé se lèveoldit: En fait de trouble, comme on vient de 

dire, comme je l'ai déjà dit, cette intention sera sans douleur ; 

et j'ai expliqué le second jour sans savoir ce qui était arrivé, 

car je ne le sais pas encore..., mais je crois que le tout a été 

sans douleur. Je voulais seulement me défendre sur l'incon-

duite que l'on me donne, et sur ce qui m'a poussé au déses-

poir, la fille Caroline Lamaury. Eh bien, sur celte inconduite 

de concubinage qu'on me reproche, je vous dirai que je ne 

ponvais pas donner d'autre mère à mes enfans. Je leur donnais 

donc une mère, et à moi un soulien. Voilà ce qu'on qualifie de 

débauche. 

J'avais fait assigner des témoins; je croyais qu'ils rendraient 

compte de mes diverses conversations avec eux. N'étant pas 

au courant des audiences comme celle-ci... et même pus du 

tout, n'ayant jamais paru dans aucune, je croyais que les té-

moins parleraient du sujet qui m'avait conduit au désespoir... 

personne n'en a dit un mot. 

M. le procureur-général vient de faire un appel à vos con-

sciences. Eh bien! moi, j'avais lait quelque chose de plus pour 

vos consciences : j'avais imaginé mes lingots. Voilà qui était 

pour vos consciences; je m'en étais occupé avant M. le procu-

reur-général. (Mouvement.) Voilà ce que j'ai imaginé. 

M. l'avocat-général m'a dit, en venant m'interroger en pri-

son : « J'ai vu des scélérats, des hommes qui affrontaient la 

mort, qui la bravaient, je les ai vus, ces hommes, demander 

grâce, et je vous verrai faire comme eux. » 

Ainsi, vous voudriez donc que je fisse comme ces scélérats? 

Non, je ne ferai pas comme vous m'avez dit. Vous m'avez même 

dit que vous pourriez m'être utile, me protéger. Je vous ai dit, 

M. le procureur-général, que je vous croyais. Je vous ai fait 

remarquer que j'avais du respect pour vous en votre présence, 

et que ce respect vous accompagnait, vous, étant sorti, m'avez-

vous cru? 

Ici l'accusé s'arrête, et semble attendre une réponse. Il ajoute; 

« Je n'en sais rien. Je n'ai plus rien à dire, o 

M. le procureur-général : Accusé, ce que vous venez de 

dire m'impose l'obligation, non de répondre à l'interpellation 

que vous venez d'adresser, mais de donner une explication 

la Cour sur quelques-unes de mes paroles que vous venez de 

rappeler. Il est vrai que je vous ai dit et dù vous dire, dans un 

entretien avec vous, qu'en dehors des formes rigoureuses do 

la justice, et après qu'elle aurait accompli son devoir, votre 

sort pourrait encore être l'objet d'un nouvel examen. Je vous 

ai dit aussi que, malgré la rigueur obligée, nécessaire et con-

sciencieuse de m ,n ministère, en temps et lieu, vous pourriez 

peut-être invoquer mon appui et me trouver, dans une certai-

ne mesure, disposé à vous l'accorder. 

L'accusé: Eh bien! oui; à quoi j'ai répondu que je vous 

croyais. Maintenant vous voyez bien que je ne fais pas comme 

ces scélérats qui demandent grâce... Ou veut, malgré moi, me 

faire passer pour un insensé, m'exposer à être malheureux 

encore longtemps et à me faire donner des douches. C'est en-

core une expression dont vous vous êtes servi pour m'épou-

vanlcr, et je vous ai dit qu'on ne ferait pas dc lo exprès pour 

moi, attendu qu'on avait déjà beaucoup adouci la sévérité de 

plusieurs, et que j'espérais qu'on abolirait un jour la peine de 
mort. 

L'aclion que j'ai faite, du moins je me le suis figuré, est 

une action de coursge et d'héroïsme. (Mou venions divers sur 

les bancs de la pairie et dans l'auditoire.) Voilà du moins ce 

que je me suis figuré. Je ne dis pas qu'on y songera demain, 

dans doux ans, mais cela fera penser, alors j'ai dit que je 

voulais mourir ; je veux mourir. 

Un pair : Je demande à M. le chancelier s'il ne jugerait pas 

u'ile de faire expliquer l'accusé sur les paroles qu'il a pronon-

cées tout à l'heure, lorsqu'il a dit qu'il avait « imaginé ses 

lingots.» 

M le chancelier : Aectr-é, avez-vous quelques explications 

à donner au sujet de ces lingots de métal que vous auriez, di-

tes-vous, inventés ou imaginés. 

L'accusé : Eh bien ! oui, j'ai imaginé, j'ai inventé, j'ai fa-

briqué ces lingots pour la conscience de nies juges, pour qu'ils 

puissent prononcer. (Exclamations parmi les pairs, interrup-
tion.) 

M. le chancelier : Vous n'avez pas bien saisi ce que je TOUS 

demande. 

Plusieurs pairs : Y avait-il des lingots dans les pistolets? 

L'accusé : Si je vous disais qu'il n'y avait rien, qui donc 

oserait prononcer! Eu disantqu'il y avait quelque chose, voilà 

vos consciences en sécurité (agitation dans l'assemblée.) 

Plusieurs pairs : Il n'y avait donc rien. 

L'acctisè : Si je vous disais qu'il n'y a rien... Mais je ne 

vous le dis pas. Je vous dis qu'il y avait des lingots en fer. 

Que je dise que je les aie imaginés, inventés ou fabriqués, tout 

cela est la même chose. 

Quant au désordre de mes affaires, j'ai expliqué que de-

puis six ans j'avais été fait prisonnier chez moi, je n'avais 

plus d'autorité, je ne pouvais plus avoir de volonté ; celte per-

sonne, Caroline Lamaury, que vous avez à pein; entendue 

chez moi, elle criait bien haut, très fort, qu'elle me mettait 

dans l'état où je suis présentement; la moindre révolution 

me fait trembler, même la chaleur; tous ces gens-là croyaient 

que j'avais peur aussitôt qu'ils élevaient la voix. C est Caro-

line qui est cause de tous les désordres. On m'a versé 80,000 fr. 

quand il ne m'en fallait que 25; on. me versait tonjours des 

fonds quand j'étais en perte; on ne me donnait que pour cou-

vrir mes pertes ; on ne me donnait jamais d'argent pour tra-

vailler avec fruit; j'ai lutté six ans contre la faillite. 

M. le chancelier : Le point sur lequel je vous interrogeais, 

c'est l'existence ou la non existence des lingots dont vous avez 

parlé ; persistez-vous à dire que vous avez inventé et fabriqué 

ces lingots en fer ? 

M. Cousin : Nous avons entendu l'accusé dire qu'il a ima-

giné ses lingots, nous prions M. le chance'ier de vouloir bien 

demander à l'accusé si les lingots sonl une simple imagination 

de sa part ou une réalité? (Exclamations confuses parmi les 

pairs; beaucoup d'entre eux pour inviter leurs collègues au 

silence frappent sur leurs pupitres avec leurs couteaux d'i-

voire.) 

M. le chancelier : C'est à moi de poser les questions. Donc, 

je conjure MM. les pairs de vouloir bien me laisser poser moi-

même les questions auxquelles l'accusé doit répondre. (A 

l'accusé.) Ce que " je vous demande, c'est de déclarer ce que 

vous entendez par ces mots dont vous vous êtes servi tout 

à l'heure en disant que vous avez imaginé vos lingots. Enten-

dez-vous par là que vous avez réellement imaginé vos lin-

gots pour les fabriquer et en faire usage; ou bien, entendez-

vous dire que cette allégation des lingots serait une pure ima-

gination, une pure invention de votre part? 

L'accusé : Tout cela se confond ensemble; pour que la con-

science de me-? juges soit en sécurité, il faut qu'il y ail eu 

danger, que l'on croie qu'il y a eu danger. 

M. le chancelier : L'accusé dit qu'il a voulu, pour tranquil-

liser la conscience de ses juges, que l'on crût qu'il y avait Jau-
ger. 

L'accusé : C\st pourquoi j'ai dit quelque paît : Appliquez-

moi ta peine capitale, vous ne serez pas coupables. (Nouvelle 

agitation. Chut! chut !) 

Un pair, M. Persil, d'un ton élevé qui domine le bruit : 

Je prie M. le chancelier de vouloir bien demander caiégori-

riquement à l'accusé s'il y avait owt ou non des lingots dans 

ses pistolets. 

M. le chancelier à l'accusé : Y avait-il, oui ou non, des lin-

gots dans vos pistolets ? 

L'accusé : Je ne puis pas vous dire autre chose que ce que 

j'ai dit. 

M. le chancelier : Toutes les questions possibles ont été 

fa iles à l'accusé; il a été entendu ainsi que sou défenseur 

dans toutes les explications qu'il pouvait uvair à donner. 

Je déc'are que les débats sonl clos ; ia Cour va entrer dans 

la chambre du conseil pour en délibérer. 
l'ai les retirer l'accusé cl l'au litoirc. Messieurs les pairs sont 

invités à ne pas quitter leurs places. 
L'accusé est emmené par la garde, et les tribunes sont éva-

cuées. 
L'audience publique est levée à cinq heures et demie. 

Les pairs se sont séparés au bout de quelques minutes. La 

délibération delà Cour s'ouvrira demain à midi. 
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CHitOMUl B 

DF.PARTEMENS. 

— Noun (Douai), 24 août. — L'infdrmati on faite par la 

Gourde Douai sur la calastroplie de Fampoiix, a été rap-

portée vendredi dernier à la chambre des mises en accu-

sation. l\.r suit'-, ont été renvoyés devant le Tribunal de 

Lille pour y êlre jugés correctionnel!) nn nt, les sieurs 

Peliet, ingénieur en chef de la compagnie; Hovcll, ins-

pecteur du train; Duloit et Balbus, mécaniciens. Les chefs 

de prévention s'appuient, pour établir l'homicide par im-

prudence, sur des infractions aux règlemens sur le che-

min de fer. 

PARIS , 26 AOÛT. 

— Aujourd'hui la Chambre des députés, après avoir 

entendu, sur l'élection de M. Mater le nouveau rapport pré-

Fente par M. Thil, concluant au nom du 2" bureau, par 

23 voix contre 10, à l'admission de M. Maler, et après 

avoir entendu les observations présentées par M. Mater 

lui-mèm», a validé son élection. 

L'élection de M. de Renneville, qui présentait des cir-

constances à peu [irôs semblables à celles qui avaient ac-

compagné l'élection de M. Mater, a élé également validée. 

L'admission de M. Drouillard, dont l'élection était at-

taquée à cause de prétendus faits de captalion et de cor-

ruption au sujet desquels des poursuites judiciaires ont 

été commencées, a été ajournée jusqu'à la lin de l'en-

quête. 

— La chambre des requêtes a renvoyé devant la Cour 

royale dc Bordeaux l'action en dommages-intérêts inten-

tée par les intéressés au chargement du navire français 

le Marabout, et résultant do la nullité de la saisie de ce 

navire, opérée par un capitaine anglais, en exécution des 

conventions passées entre la France et l'Angleterre rela-

tivement à 1 exercice réciproque du droit de visite. Ce 

renvoi a été prononcé par suite de l'impossibilité de se 

composer où se trouve la Cour royale de Caycnne, saisie 

de l'acjion dont il s'agit, à raison des récusations exer-

cées contre plusieurs de ses membres, qui ont concouru 

à l'arrêt par lequel cette Cour a déclaré n'y avoir lieu à 

suivre contre le capitaine du Marabout et son équipage. 

— Le Tribunal de commerce a vidé en ces termes son 

délibéré dans l 'affaire entre les Messageries royales et 

le sieur Masse, relayeur, dont nous avons parlé dans la 

Gazette des Tribunaux du 12 août : 

» Attendu que les administrateurs des Messageries royales 

en offrant à Masse de lui payer ? titre d'indemnité le quart 

du prix dc course pour les services de Bordeaux, Angers et 

Nantes pendant un mois, du 15 avril au 15 mai, ont reconnu 

juse le principe de l'indemnité dont il appartient au Tribunal 
de fixer la quotité ; 

» Attendu qu'eu égard à la grande quantité de chevaux que 

Masse devait toujours maintenir dans ses écuries pour les trois 

services de Bordeaux, Angers et Nantes, à la difficulté de se 

défaire du jour au lendemain de ceux qui lui devenaient ainsi 

inutiles, enfin aux approvisionnemens de tous genres qu'il 

avait dù faire pour leur consommation jusqu'à l'expiration des 

conventions, l'indemnité du quart des courses n'est pas un 
dédommagement suffisant ; 

» Attendu, d'autre part, que les faits sur lesquels Masse ap-

puie sa demande do l'intégralité du prix des courses pour les 

trois services pendant un mois ne sont pas complètement éta-

blis; 

» Par ces motifs, donne acte aux administrateurs des Mes-

sageries royales des offres qu'ils ont faites à Masse de lui payer, 

à titre d'indemnité, le quart du prix des courses ; 

» Déclare lesdites offres insuffisantes ; 

» Condamne les administrateurs des Messageries royales h 

payer à Masse la moitié du prix des courses pendant un mois, 
! et les condamne aux dépens. » 
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— Le grand Dictionnaire national que publie l'éditeur Sirno 

,t entièrement terminé. Nous avons parlé dans le tennis a e.,t entièrement termine, nous avons parie aaus le temps d 

celte importante publication. Quand l'espace nous le permeltiC 

nous consacrerons un article, a examiner dans tous ses dctsjf 

ce magnifique ouvrage, un des plus be^ux monumens dojii jf 
librairie française puisse se glorifier. 

— Le Roi vient, de faire l'acquisition, pour ses bibliothj. 

ques privées, de l'ouvragedu docteur Dancel, De l'influence dis 
voyages sur l'homme el sur ses maladies. 
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AUDIENCES DES CBXÉJÏS. 

Paris. 

M A Etude de M
E
 BELLAND . avoué à Paris, rue du t'ont-de-

ltlAliUri Lodi, 5. — Adjudication au Palais-de-Juslkcà Paris, i
e 

29 août H4C une beure de relevée, 
D'une Maison, sise à Paris, rue de la Fidélité, 17, par suite de baisse 

de mise à prix. 
Superficie, 79fi mètres environ. 
Revenu, 15,000 francs environ. 

Mise à prix : 150,000 francs. 
S'adresser : i° à M« Belland, avoué poursuivant la vente ; 
2° à M' Laurens, avoni présent à la vente, rue de Seine-Saint-Ger-

main, 41. (4887) 

A Versailles. 

PIÈCE DE TERRE, BOIS, PRÉ, CARRIÈRE 
Etude de M» MESNIEK , avoué à Versailles, ilace Hoche, 10. — Venin 
sur saisie immobilière, eu l'audience d s criées du Tribunal civil de pre-
miire instance séant à Versailles, au Palais-de-Justice, place des Tribu-

naux, 
En un seul lot. o _ 
D'une pièce de terre, bois, pre et carrière, situés à Sevrés, arrondis-

sement de Versailles, département de Seinc-et-Oise, lieu dit Gai/iaivJon, 
près la route royale de Paris à Versailles, en face le n. 138 de la rue 

K
°L adjudication aura lieu le jeudi 17 septembre 1840, heure de midi. 

Sur la mise à prix, outre l"s charges, de 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A. M« Mesnier avoué poursuivant la vente, a Versailles, place Ho-

che, 10. ^ 

l»ocsS'!«"W ('«iiifii' s-c«;»t«-». 

Suivant acte passé devant 31» Turquet, qui 

en a gardé minute, et son collègue, notaires 

A Paris, le 14 août 1846, enregistré; 

M. l'ierre LABAT, mécanicien, demeurant 

à Paris, rue des Magasins, 18 bis; 

M. Jean-Baplisle ENGARD, propriétaire, 

demeurant également A Paris, rue des Maga-

sins, 18 bis; . 
Et jr. ctaude-Evansle-Ferdinand CHA-

BERT, propriétaire, demeurant â Fleres, dé-

partement de l'Orne, présentement logo a 

Paris, rue liletu, 3 bis; 

Ont arrôié les statuts d'une société com-

merciale. 
De ces statuts il a été extrait ce qui suit : 

Art. 1". 

U est formé entre les comparons une so-

ciété de commerce en nom collectif. 

Art. 2. 

La société a pour objet . ... 
La propriété et l'exploitation des brevets 

obtenus en France par H. Labat. pour le sys-

tème nouveau des boudes sans ardillon, 

diles agratfes, et dotons brevets qui sonl 

ou seront obtenus, soit en fiance, soit a 

l'Elrangcr, pour la mérai invention, ainsi 

nue de lous brevets d'addition el.de perfec 

lioimement en France et à l'Etranger. 

Art. 3. 

La raison sociale sera LA HAT et C. 

Art. 4. 

Le sié»e dé la société ost fixé à Tans, rue 

n^»irectV*P«Vwtté P" M. 

Chabert seul, A la charge par lu> *• constater 

ce changement par acte en suite ue» pré-

sentes, et de le taire publier conformément 

* Dan» ton» les cas, le siège social devra être 

fixé à Paris. , 
Art. 5. 

La société aura la mémo durée que le bre-

vet obtenu en franco. 
FH« %mmomxr« à compter de «e jour el 

ftni.a le «janvier 1860, «wfUirt-jfl dM«-

«olulion unlietpéB prévus par les art. 18 el 

19 ci
-
ap:èS

- Art «. 
Le fon lssocial est composé • 

io ne- brevet) d invention, d'à tduion el de 

p .rrectPmne.mnlfaUanl l'objet de la société 

et^
F
l ^uc~ épiant de 

iOCOrélr. ^ , 

Les associés apportent A la société, »a-

voir : 
MM Labat et Kngaro, 
ÎSx 's brevets a"-ord 's oo France au nom 

de M. babil pour l'iaven'.ion dont s WUces 

Lreveisonto .e , cordés, l'un I- 4 avril M-,, 

sous le n. 8«7 et l'.utre accorde e.oma.e 
brevet d'addition lo '"septembre lot.-.;. 

2» Tous brevet» de la même invention et 

tous brevets d'addidon el de perleclionne-

mènt ( ni sont ou seront obtenus, soit en 

l'rance soit à l'étranger. * . 

î" Le» Odlll , métiers, machines ustensi-

les ééhnitil ous, u-.archand.scs fabriquées 

dont un état *wcri»M tf" sera enreg .stre 
avant o" en même temps que les présentes, 

Mt demeure ei-annexé après avoir été des 

D
ïr A™ c"rlilié véritable el revélu d une 

Sion d'annexé par les noires soussi-

B
"cêt apport est admis dan, la société pour 

une somme capitale de 100,000 Ir 

El MU l.abat et Engard déclarent que ici 

apport e»t fait par eux, savoir : 

Par M. Labat pour un tiers ; 

Et par Engard po ir les deux autres tiers. 

De sou eôîé, M. Chabert apporta A ta so-

ciilé une somme capitale do 100/00 francs 

qu'il s'oblige de fournir à la société el dt 

verser dans la caisse sociale au fur cl à me-

sure des besoins de l'entreprise. 

Les apports ci-dessus constatés ne porte-

ront de [>art el d'autre aucun intérêt. 

Art. 9. 

Les parts d'intérêt dans la société sonl fi-

xées de la manière suivante, savoir : 

Celle de M. Labat A un sixième ; 

Celle de M. Engard A deux sixièmes ; 

Et celle de M. Chabert aux trois derniers 

sixièmes. 

Sauf les exceptions résultant des prélève-

meos autorisés par l'article suivant et des 

dispositions de l'crliele so ci-après. 

Art. 11. 

Les affaires de la société sonl gérées el 

administrées par les Irois associés suivan: 

les attributions spéciales qui vonl être lixées 

pour chacun d'eux. 

MM. l.abat et Engard dirigeront conjointe-

ment la confection des marchandises. 

il. l.abat, inventeur, sera particulièrement 

chargé de la direction des ateliers el des 

moyens de fabricalion , pour lesquels ses 

soins devront être incessans. 

11 fera proliier la société exclusivement à 

tous autres et sans indemnité de tous les 

moyens de perfectionnement du système des 

boue les, qui fait l'objet des brevets susmen-

tionnés, el de loulo autre découverte y rela-

livc qu'il pourra faire pendant la durée dc 

la socie.e. 

M. Engard sera spécialement chargé de la 

comptât) lité concernant la fabrication de 

lout le mouvement des marchandise», de ta 

fabrique et du paiement des salaires des ou-

vriers. 

M. Chabert représentera la société A l'é-

gard des tiers. 

Il tiendra la maison de commerce, reco-

vra les commandes, tiendra le dépôt des 

marchandises fabriqué; s et sera chargé de 

leur vente. 

Il achètera les marrhmdises et minières 

premières, sur les demande» et Indications 

qui lui eu seront taile-, par M VI. Labat et En-

gard. 

Art. 12. 

La signature sociale appartiendra;! M. Cha-

bert, qu ;.eul pourra en l'.irj usage, mais 

seulern ni [jour les besoins et opérations de 

la société. 

Tout engagement dont la cause est éiran-

g*ie A la société reste pour le compte de U. 

Chabert. 

Aucun engagement dont la eause regarde 

li vociéto ne sera valable qu'autant qu'il sera 

revêtu de la signature sociale. 

Art. 13. 

Toutes les affaires à traiter ou A régler en 

dehors des opérations journalières et cou-

rante*, ainsi que les tarifs du prix des mar-
chandises fabriquée» feront l'objet d'une déli-

bération entre les trois associés à la majorité. 

Les délibéra ions seront dressées sur un 

registre spécial et signées par la majorité. 

M. Chabert devra se conformer A ces déci-

sions, sans toute fois que leur infraction 

puisse entraîner la nullité des engagemens 

contractés envers les tiers. 

Ait. 17. 

Les associés s'interdisent formellement par 

ces présentes, de transporter A un tiers une 

pari quelconque de leur intérêt de.ns la pré-

sente sociél'\ renonçant A cet ellèl au bené-

lice de l'article i So i du Code civil. 

Art. 18. 

Chacun des associés pourra se retirer, avec 

le consentement des autres associés, sans que 

sa retraite entraîne la dissolution de la so-

ciéié. 

Le décès ou l'incapacité naturelle ou lé-

gale de l'un des associés n'entraînera pas non 

plui la dissolution de la société. 

Dans le cas de retraite ou d 'incapacité de 

l'un des associés, la société se continuera en-

tre les deux autres associés. 

Dans le cas dc retraite ou d'incapacité de 

M Labat. la raison el la signature sodaie se-

ront E.vGAll oet CHABERT. 

Dans le ca s de retraite ou d'incapacité de M. 

t.liatiert, M. Labat restera exclusivement 

chargé de tout ce qui concerne la fabrica-

tion cl les ateliers. M. Engard aura la signa-

ture sociale et remplira toutes les fonctions 

conliées A M. Chabert. 

Dans le cas de décès de l'un des associés, 

la société se continuera entre les associés 

restant et les héritiers le l'associé décédé. 

Les héritiers de l'associé décédé auronttlc 

droit de présenter un remplaçant, qui ne sera 

adonis que sous l'agrément des associés res-

tant. 

Si deux candidats successivement présen-

tés par les héritiers de l'associé décédé sonl 

successivement refusés, il en sera référé à 

irois arbitres nommés contormémerit A Par 

licleîi ci-après. 

Dans le cas où les arbitres décideraient 

que tes associés restant ont eu de légilirms 

motifs de refuser les candidats qui leur 

ètatènt proposés, la société continuera enire 

les associés survivans el les héritiers de 

l'associe décédé, qui devront se faire repré-

senter par up seul d'eux dans tous leurs 

rapports avec ia société; dans ce cas les as 

sociés restons auront seuls droit à la gestion 

de la société, les héritiers de l'associé décédé 

ne pourront y participer en aucune manière. 

Dans le cas ou au contraire les arbitres dé-

cideraient que le refus des candidats présen-

tés n'était pas motivé, les associes survivans 

auront le choix d'accepter comme leur col-

lègue, l'un de ceut qui leur auront élé pré-

sentés, ou de provoquer immédiatement la 

dissolution de la socie é. 

Dans les cas ci-dessus, l'individu qui sera 

admis en remplacement de l'un des associés 

décé le ; ,aura les mômes droits que l'associé 

dont il sera le remplaçant, el sera soumis aux 

mêmes obligations, notamment le rempla-

çant de M. Chabert aura seul la signature so-

ciale. 

Les dispositions qui précédent pour le cas 

de décès de l'un des associés s'appliquent in-

définiment, pendant toule ta durée de ta so-

ciété, aux remplaçons des associés originai-

res et A leurs héritiers ou représentons. 

Pour faire publier ces présentes partout où 

ue.-oin sera, tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait. 

Pour extrait : Signé TCKQLET. ( ) 

Du 12 août 1846, acte sous seings privés, 

enregistré le 14 courant, portant création 

d'une société en commandite par actions, 

ayant pour dénomination : Société de publi-

cation d'ouvrages religieux illustrés. La rai-

son sociale est : II .-L. DEI.LOVE el C. Le 

domicile social ost rue de Trèvise, 10 1er. 

La société a pour objet la publication d'ou-

vrages religieux illustrés, et notamment de 

continuer la publication de la Vie des Saints 

illustrée el des Femmes de la lidde. 

Le capital social est de 150,000 fr., divisé 

en trois cents actions de 500 fr. Le gérant 

responsable est M. Henri-Louis Delloyo, lieu-

tenant colonel en retraite, éditeur-libraire. 

La durée de la société ser-1 de dix années, î 
commencer du 15 août 1845, pour finir le i 

août 1856. (6382) 

'S'ri "mituS «le coiiiftx' «•«•<•. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

JugemtiU du Tribunal de commerce d. 

l'aris, du 25 AOÛT 1816, qui déclarant lu 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur BfttJSLE, anc md de tableaux, 

rue Pigale, 41, nomme M. Le iloy juge-oom-

missaire, et M Decagny, rue Thévenot, 18, 

syndic provisoire 6359 dngr.); 

Du sieur BËI1NARU, anc. md de vins, quai 

de Grève, 36, demeurant quai des Ormes, 66, 

nomme .VI. LabLé juge-commissaire, el M. 

ttuet, rue Cadel, i, syndic provisoire (X" 

6360 du gr.;, 

Du sieur MURAT, scieur de long, anc. md 

devins ANeuilly, rue .Montagne, i, nomme 

M. Labbô juge-commissaire, et M. Decagny, 

rue Thévenot, 16, syndic provisoire (Ku C3oi 

du gr.) ; 

Du sieur DAUXARD, md de vins et tailleur, 

rue des Amandiers-Popiucourt, 21, nomme 

M Le Roy juge-commissaire, et M. Lecomte, 

rue de la Michodiére, 5, syndic provisoire 

,X» 6362 du gr. ; 

Du sieur HÉItOUlx, md de bois, rue Mo-

reau, 44, nomme M. Labhê juge-commis-

saire, et M Boulet , passage Siulnier, 16, 

syndic provisoire (Ai" 6363 du gr.); 

Du sieur HENRY, ébéniste, rue du Roi-de-

Sicile, 25. nomme M. Grimoull juge-commis-

saire, et M. Pcllér n, rue Lcpellelier, îs, 

syndic provisoire il\"6364 du gr. ; 

Du sieur MENCAUX fils, charcutier, rue de 

Sèvres, 47, nomme 51. Moinery juge-com-

missaire, et M. Baltarel, ruo de Bondy, 7, 

syndic provisoire {K" 6365 du gr. 1 , 

CONVOCATIONS DE CRÉA.\CIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal Je com 

inerce de î'arii, salle des asserr ttlées des /ail 

lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BROUET, papetier, rue du Four-

St-ltonoré, 19, le 2 septembre A 9 heures 'N" 

6286 du gr.); 

Du sieur COQUET, menuisier, rue Coque-

nard,23, le 2 septembre A u heures (N"628o 

du gr.); 

Du sieur ENFROY, charpentier, A St-Denis, 

le 3 1 aoiitA 10 heures (N° 6342 dugr.); 

De dame PESTIS, mile de nouveautés, A 

Bercy, le 2 septembre A 2 heures (N" 6338 
du gr.)! 

Pour assister îj l'assemblée dans laquelle 

SI. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la compnsi!i>m de l'état des créan-

ciers présumes ; eue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossements de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alin d'clre convoqués pour leo as-

semblées subséquentes. 

VÉRIKICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ISARATTE, épicier, A Moutrouge, 

le 2 septembre A il heures (A" 6246 dugr.j; 

Du sieur F'OUCAUT, anc. entrepreneur, 

rue de Buffault, u, le 2 septembre à n heu-

res (N° 6203 du gr. ; 

Du sieur MÉRIGUET fils, ent. de mécani-

ques, rue des f rancs-Iïourgeois, 3, le 1 er 

septembre à 12 heures
 V

N" 6197 du gr. ); 

Du sieur UENOCQUE, négociant, rue du 

Sentier, 9, le 2 septembre A 9 heures (N° 6209 

In gr.
;

; 

Du sieur ESC0FF1ER dit MICHEL, confec-

tionneur, à Grenelle, le 2 septembre A 9 heu-

res (N" 6692 du gr.); 

Du sieur IIAljaRD fils, boucher, A Saint-

Ouen, le 2 sepIPfibrc A 9 heures (N» 6184 

•n gr-,1 ; 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTX . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et allirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment le.rs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PEPION 01s, gravatier, nu Po-

pincourt, 51, le 1" septembre A 12 heures 

N" 6045 da gr.); 

Du sieur BRUILLY, nourrisieur, à Le Cha-

pelle, le 1" septembre A 1 heure iN" 6166 du 

gr.); 

entendre le rapport des syndics sur 

l'état île la faillite el délibérer sur la fitr-

mati<m du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre dé, tarer ,;i étal d'union, et, dans ce der-

nier ras , être immédiatement conciliés tant 

• ur les faits dc la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des Syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier» 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MASSON, md dc vins, place d» 
Trois-Manes, 7, le i«r septembre A u heures 

.N" 6032 du gr.); 

Pour reprendra la délibération ouvert, si, r 

le concordai proposé . ar li failli, l'admettre 

s'il f a lieu, ou passer o la formation de 

.union, et. dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité da maintien on du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dc 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, SIM les créanciers ; 

Du sieur FALLET, menuisier, A Montmar-

»Ï!
 e

"il' 0J,09 ma
"

13 de M
- Sergent, rue des 

632o
S
du gr '

 Sï
"

di
°
 d6 

Du sieur MAUCY, charcutier, rue du Con-

trat-Social, I, entre les mains de n n,.,,. 

63o"T rUU ,CJtl<!t ' '• Si "dic de '« Wtt» (N" 

Du sieur GELÉ, md de vins, rue Nolre-Da-

me-des-Vicioircs, 2, entre les mams de M. 

liiet rue st-llyacinihe-St-llonoié, t, syndic 

de la faillite (N" 6297 du gr.); 

Du sieur MAADER, arquebusier, rue de 

l'Université, 27, entre les mains de _M. Le-

comte, rue de la Michodiére, 5, syndic de ia 

faillite; (N» 6263 du gr.); 

De DIleNUMILE, mde de modes, rue Tron-

che!, tl, entre les mains de M. Tiphagne, 

faubourg Montmartre, 61, syndic de la fail-

lite 21 12 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article fol de la 

loi du 28 mai 1 83 8, êlre procédé à la véri-

fication des créances ,, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 27 AOUT. 

KEOT HEURES i|2 : Bocaut, épicier, synd. — 

Ilaulerre, ent. de bAtimens, id. — Fabre, 

md dc draps, clôt.— Beaunier et ilélain, 

id.—Churcb, fabr. de dentelles, redd. de 

comptes. 

DEUX IIBUKES : Chegar.iy etC», entr. de four-

rages A domicile, el ledit Chcgaray person-

nellement, conc. 

TROIS IIEIEES : Thévenin, md de bois, vér. 

— Sevestre, fab. de papiers peinls, clôt. — 

Potin, opticien, id.-Giraud, md de vins, 

synd.—Durochel, herboriste , id. — Véro, 

charcutier, redd. de comptes. 

tséjpnratioii* de Corp» 

et de itleii».. 

Le 18 août 1846 : Jugement qui pronon-

ce séparation de biens entre Marie-.Ma-

del iue MORELLE et Edouard BERTHE, 

cidevant chef d'institution, actuellement 

sans profession, A Batignolles-.Monceaux, 

rue Truffault, 31. 

Saint-Amand, avoué. 

Le 22 août 1846 : Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens entre Hé-

lène MLYARD, A Paris, place de la Madelei-

ne, 2, et Pierre LANDRY, détenu A Melun. 

Dyvrande, avoué. 

Le 13 août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre »ntoinelle-Zoé 

FF \ C, mercère, et Louis-Charles-Tranquil-

le DÉSALL.MS, A Paris, hôtel de Norman-

die, i ue Thibaulodô. 2, 

E. Devant, avoué. 

Le 18 août 1836 ■' Jugement qui prononce sé-

paration de biens cuire Hélène-Joséphine 

PIGEOTet Pierre-Claude BFZUILLER, ar-

chitecte, A Paris, rue Notre-Damç-des-

Champs 57, 

Hardy, avoué. 

Le 18 août 1846 .-Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Victoire-Pauline 

HVYS-LECA.MUSet Jean-ErnestinCOCHAIN, 

officier de santé,AParis,rue Montaigne, 12. 

Fouret, avoué. 

jUéeèM et l .ifa<u r.^ .«ait*. 

Du 24 août. 

M. Tesnière, 85 ans, rue de GhalPot, £9. — 

M. Charpentier, 17 ans,avenue de plaisance, 
27. — M. Langlois, 51 ans, rue d'Argcnleuil, 

28. — M. M11I011, 82 ans, ruo dc Bull'aut, 7. — 

M. Lemolne, 57 ans, rue des Martyrs, fo. — 

Mme cirault, 37 ans, galerie Vivienne, 51 — 

M. Lesage, 77 ars, rue du Faubourg-Sl-Mar-

tln, 150. —M. Lefebvre, 48 ans, passago Bas-

four, 6. — Mlle Pieau, 26 ans, rue du Pon-

ceau, 40. —31. Babinei, 48 ans, rue ie h 
Croix, 3. — Mme Breton, 69 ans, rue St-An 

loine, 11 — Marie!, 75 ans, rue de Seine,! 

— M. Turpin, 78 ans, rue des Fossés-St-Vie 

or. 35. 

«corne du 26 Août. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un fr»ne dix eentinn*. 

Août 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIUIUNS, U 

Pour légalisation de la signature A. G
l,ï0T

' 

le maire du \" arrondi»*»
81
* 


